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3 : 0̂ e>4tx c. V**- y A ̂  ./tv̂ **- t ... »̂euv &̂A 

faejjL W '. &q^A\Q. Vv^*. yxvwt*.cy^«M^*j U. ^*-,6jpAA,: Qlsm >6-fx*Jr/6i<c /*A/vfcv-c>to><.£ «A; -. 
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Pĉ |S- 4̂ 3 RMLN*ja VV <̂ .CLA.ft.y\,« ̂ A<J ̂   ̂ <1*4 ̂  Ŵ .*.-i.r,<jL  ̂Ĵ cv WLV -
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rieure des Bibliotheques, 1986. - 93 f. : ill. en noir et en coul. ; 30 cm. 

Memoire : E.N.S.B. : 1986 ; 

Bibliotheque, enfant, Mali. 

Enfant, nibliotheque, Mali. 

La place reservee aux enfants dans le reseau de bibliotneques de lecture 

publique au Mali et les movens a mettre en oeuvre afin de promouvoir la lec-

ture enfantme et d1 attirer a la bibliotheque tous les enfants (scol4 rfse» 

ou non). 
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CITATTON 

"Demi se ni ye bogo kene ye ni ya mo 

Cokomina a ni ofce mo" 

(Proverbe bambara) 

"L1enfant est comme une pate d1argile : 

II grandit avec la forme qu'on lui a donnee des 1'enfance." 
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INTRQDUCHON 

En 1972, le Manifeste de l'U N E S C O. sur la toibliotheque publique stipulait : 

"c'est pendant 1'enfance que s1acquierent le plus facilement le gout de la lec-

ture et 1'habitude de frequenter les bibliotheques. La bibliotheque publique 

doit donc s'attacher a donner a chaque enfant la possibilite de choisir libre-

ment le livre ou le document qui 1'interesse. II est bon de constituer des col-

lections d1ouvrages destines aux jeunes lecteurs et si possible, de leur reserver 

des locaux speciaux. La bibliotheque peut ainsi devenir pour eux un endroit 

vivant et stimulant ou ils trouveront, dans des activites variees, une source 

d'inspiration culturelle" (1). 

Comment promouvoir la lecture chez les enfants en Afrique et particulierement 

au Mali ou la population est confrontee a un probleme de survie et de surcroit 

evolue dans une civilisation d'oralite. 

La situation du Mali apparait encore plus critique quand on sait que ce pays 

connait actuellement 13 annees de secheresse consecutives et fait partie des 

P.M.A. (Les Pays les .Moins Avances). Le taux d'analphabetisme est tres eleve : 

83,2 % en 1985 (2), celui de la scolarisation tres bas : 30 % (3). II devenait 

donc urgent de creer des structures de bibliotheques permettant d1aider a 

eliminer ce fleau, car il a ete reconnu que le developpement de la lecture est 

un facteur de progres economique, social et culturel. C'est ainsi que depuis 

1977, le Mali s1efforce d1evoluer dans le cadre defini plus haut par 

l'U N E.S C O par la creation de 46 bibliotheques de lecture publique en 

zone rurale, d'un wagon-bibliotheque avec pour chacun son "coin enfants" et 

une bibliotheque pour enfants implantee a Bamako,.la capitale du pays. 

(1) GARRIGOUX, Alice. La lecture publique en France. In notes et etudes do-
cumentaires. p 33. 

(2) U N E S C O Paris. Annuaire statistique. p 1-17. 

(3) Source Ministere de 11Education Nationale Mali. 
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Le Ministre Malien charge de la culture, ouvrait en 1985, le 6e stage natio-

nal des bibliothecaires par cette phrase : "1'acces de tous les Maliens aux 

connaissance et a la culture par le moyen de la lecture est un des objectifs 

de notre gouvernement". Ce propos montre toute 1'importance que nos hauts res-

ponsables nationaux accordent au developpement des bibliotheques. 

Nous avons ete amenes a choisir ce sujet parce que nous avons constate que le 

secteur "bibliotheque pour enfants" pourtant essentiel, a longtemps ete negli-

ge et nous estimons qu'il doit trouver toute sa place dans un reseau de biblio-

theque de lecture publique. 

La tranche d'age qui interesse notre etude, se compose de tous les enfants 

dont l'agevade la prime enfance jusqu'aux portes de 1'adolescence, c'est-a-dire 

entre 3 et 13 ans environ. Quel role les bibliotheques peuvent-elles jouer, 

quelle strategie doivent-elles adopter pour mieux repondre aux besoins speci-

fiques de ce public enfant ? Nous tenterons d'articuler notre reflexion autour 

de ce probleme tout en nous appuyant essentiellement sur notre experience ac-

quise sur le terrain en tant que responsable du reseau de lecture publique au 

Mali. Nous avons exploite les rapports d'activite et de mission de 1'Operation 

Lecture Publique. 

Ce travail n'a pas la pretention de tout dire sur la question, il pourrait 

servir de base pour d1autres recherches plus approfondies. 

Nous n'avons pas juge necessaire de consacrer dans ce memoire une partie sur 

la psychologie de l'enfant ni de faire l'historique de la litterature enfan-

tine, themes qui ont ete mieux traites par d'autres. Nous n'avons pas non 

plus fait une presentation generale du Mali, il suffit de se reporter au 

Memoire de Mamadou Konoba KEITA (1). 

Nous rappalerons dans une premiere partie la tradition et la lecture enfan-

tine au Mali, la 2e partie consacree a la place reservee aux enfants dans le 

reseau, la 3e partie traitera les obstacles a la lecture des enfants et enfin 

une 4° et derniere partie etudiera les raisons d'esperer et fera quelques 

propositions pour l'avenir. 

(1) KEITA, Mamadou Konoba. L'operation lecture publique : une volonte de 
democratisation de la lecture au Mali. Villeurbanne : Ecole Nationale 
Superieure des Bibliotheques, 1982. p. 3-10 



PREMIERE PARTIE 

LECTURE ENFANHNE ET TRADIHON 

LA LITTERAHJRE ORALE ET LES ENFANTS 

La litterature orale est un des modes de transmission des connaissances chez 

1'enfant malien. Bien qu1elle soit en perte de vitesse dans les grandes vil-

les, elle subsiste encore dans le monde rural. Elle peut etre exploitee dans 

les biblioth eques pour les enfants scolarises ou non. 

Cette forme de litterature est pratiquement connue par tous les peubles 

africains. 

Avant 11institutionnalisation de 11ecole europeenne (vers la fin du siecle 

dernier) par la colonisation, la societe traditionnelle malienne avait son 

propre systeme educatif, une sorte d'"ecole orale" ou 1'enfant depuis son 

jeune age, jusqu'a l'age adulte etait soumis a 11apprentissage de code de 

conduite morale (ensemble d1interdits et de bienseances). La transmission 

des connaiss ances ou "le?ons" se faisait par le moyen de 1'oralite, de 

"bouche a oreille". Elle avait lieu dans la famille (avec les parents), sur •. 

la place du village ou sous "1' arbre a palabre" avec des "professionnels1 , 

"differentes matieres etaient enseignees. Amadou Hampathe Ba dira que "la 

tradition orale est la grande ecole de la vie dont elle recouvre et concerne 

tous les aspects. Elle peut paraitre chaos a celui qui n'en penetre pas le 

secret [...]. Elle est tout a la fois religion, connaissance, science de la 

nature; xnitiation de metier, histoire, divertissement et recreation, tout 

point de detail pouvant toujours permettre de remonter jusqu'a 1'Universalite 

primordiale" (1). 

La litterature orale joue sur deux plans. Le genre dit "serieux", compose de 

la litterature orale religieuse, sacree (priere), les mythes, les recits his-

torico-legendaires, 1'epopee. L'autre genre dit "profane" regroupe les contes, 

les proverbes et les devinettes, particulierement destines aux enfants. Le 

but de ce genre est a la fois recreatif et educatif ; developpe 1'intelli-

gence chez 1'enfant et sert aussi de satire a la societe, critiquant les 

exces de pouvoir, l'injustice, etc... 

(1) BA, Amadou HAMPATHE. La tradition vivante. 
In histoire generale de 1'Afrique Noire Tl. p 193 
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Les proverbes servent a enseigner aux enfants, les elements de la vie sociale, 

intellectuelle et spirituelle. On dit chez nous que "la parole sans proverbe 

est comme la sauce sans sel". Ceux qui manient les proverbes sont des person-

nes remarquables tres recherchees dans les relations sociales, car les prover-

bes bien places dans des situations conflictuelles ont un role specifique 

(disputes, dialogues, negociations, ruptures, etc...) : "si ton pied t1engage, 

tu peux te degager, si ta main t'engage, tu peux te degager, mais si ta bou-

che t'engage, tu ne peux pas te degager". Ceci illustre 1'importance accordee 

a la parole, il faut honorer sa parole donnee. 

Les devinettes, de tous les genres de la litterature orale, sont une exclusi-

vite pour les enfants. Elles sont considerees comme des amusements propres 

aux moments de detentes. Elles permettent aux enfants d'aiguiser leur sens 

de 1'observation, de developper la memoire. Elles sont tres instinctives et 

sont enseignees par les grands parents ou parents aux enfants pendant les 

veillees. 

Le jeu ou "la legon" commence toujours par une serie d1lmpossibilites : Nin 

Kokelen ye Folo mogow bali ! "Cette seule chose a embarasse les hommes d' au-

trefois f*Ka S_he kili fila siri nyon gon na", "attacher ensemble deux oeufs". 

Ensuite viennent les "colles" :*un seul homme a rempli la maison : la lumieret 

Les contes font toujours mtervenir de maniere symbolique les animaux, les 

vegetaux et divers objets dans un lieu donne, possedant la parole comme les 

hommes. Leurs objectifs est de distraire, d1amuser, donnant ainsi a 1'esprit 

la possibilite de faire appel a toutes les ressources de 1'lmagination. Ils 

refletent en fait la vie de tous les jours, qu'ils tentent de diriger, 

d'orienter, en prodiguant des regles de comportement susceptibles de faire 

de 11homme un etre equilibre. 

Dans les contes on trouve generalement le lievre qui represente 1'lntelligence, 

le lion : la force, le pouvoir, 1'hyene : la stupidite, la panthere, le ser-

pent : les gens de la cour. 

Au Mali, il existe des conteurs professionnels (Djelibaba SISSOKO, Daye BABA 

DIALLO, Mamadou KONYATE, etc...), mais souvent ce role revient a la mere qui 

apprend a son enfant des observations utiles et les reflexions et pensees 

des hommes sur la nature, les animaux et les hommes ; les contes etant un 

resume de la science traditionnelle et la memoire culturelle de la societe. 
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Ce que le conteur professionnel dit dans un cadre solennel, la mere, le grand-

pere ou la grand-mere le dit dans un cadre plus intime, familial avec plus 

d'affectivi te pour que conte symbolise 1'amour, le respect, 1'ignorance 

de la haine, 11entente, 1'humilite et la dignite. 

Les contes sont accompagnes de gestes qui permettent de mesurer la parole, de 

la manipuler, de la mettre a la place qu'il faut. Les acclamations, les affir-

mations, les informations, les interrogations sont dirigees par les mains. 

Le silence aussi intervient dans la communication traditionnelle. C'est la 

periode la plus marquante, pleine de sous-entendu, de reticence, de secret 

et d1expressivite deguisee. 

La musique et le chant soutiennent le rythme de celui qui parle ou assiste 

au battement de la mesure de ceux qui ecoutent ou qui participent. 

"L'arbre a palabre", le plus grand arbre de la place du village, est un lieu 

de rassemblement, donc de communication. Cest la ou la communaute se reunis-

sait pour communiquer, echanger des idees pour mieux eviter et prevenir les 

conflits. 

Souvent 1'orateur, dans la tradition malienne s1adresse a son auditoire par 

un intermediaire qui est generalement un griot (homme de caste). II est 

considere comme le depositaire, le sage gardien des traditions. Cest un 

vrai professionnel de la parole, doue d'une imagination et d'une memoire pro-

digieuses. Cest une veritable bibliotheque vivante. Son role est considerable 

aupres de toutes les couches de la population. 

Les limites de l'education traditionnelle sont celles de 1'oralite, son mode 

de transmission. Cependant, il ne faut pas croire que 1'enseignement se fai-

sant pai" ce systeme est voue a 1' immobilisme. En effet, si chaque generation 

transmet 1'heritage culturel a celle qui suit, il n'en demeure pas moins que 

chacune marque la culture de son sceau : chacun participe, cree, ajoute, re-

tranche, modifie, embellit. II y a donc enrichissement et renouvellement 

continu. 
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On peut etablir une correlation entre le mode de communication orale et le 

support de communication moderne, le passage de l'un a 1'autre peut etre 

lent, d'ou la necessite d'elaboration d'une politique d'utilisation de la 

technologie dans la comniinicatipn l|rale t|adi tionnelle, en la fixant sur 

d1autres supports comme 11imprime, le magnetophone, la video. 

II s'est developpe a cote de ce systeme d1 apprentissage des connaissances, un 

autre systeme introduit par 1'ISLAM. 

L 



Photographie n° 1 - Une ecole coranique a Dj enne. 
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2. LES ECDLES CORANIQUES ET LA LECTURE DES ENFANTS 

L'Islam s'est fortement lmplante surtout dans les regions saheliennes et sou-

daniennes depuis le Xle siecle. Ainsi certaines grandes metropoles soudanien-

nes (Tombouctou, Djenne) furent des centres culturels. Dans ces villes des 

bibliotheques se developperent avec la creation des Universi tes (Sankore a 

Tombouctou). 

I / i • fl 

les enfants des l'age de 6 ans sont confies a un marabout ou maitre. L'en-

seignement se reduit a la simple memorisation des versets de coran. Les 

"Talibes" ou eleves pouvaient etre au nombre de 20 sinon plus, et chacun 

avait sa le?on particuliere. Le texte est ecrit sur une planchette de bois, 

il est efface et remplace au fur et a mesure des progres realises par 11en-

fant. Qiaque enfant lit a haute voix sa "legon", cela donne une sorte de 

cacophonie. 

Les cours ont lieu au domicile du maitre, c1est "1'ecole coranique" ou 

"1'ecole" a domicile (Photo n° 1). L1enseignement est base essentiellement 

sur les vertus de 1'Islam. Les enfants n!ont aucune possibilite d1avoir des 

livres de lecture, meme en arabe. L1ecole coranique ne favorise aucun appren-

tissage utilisable de la lecture pour 1'enfant. II participe activement a 

tous les travaux domestiques de son mai tre : chercher le bois, porter l'eau, 

faire la lessive, la cuisine, la construction des cases, etc... Le maitre 

pouvait garder 11enfant autant que le voulaient les parents. 

C'est avec la colomsation frangaise que nous assistons a 1'installation des 

premieres "bibliotheques traditionnelles". 

3- L'EP0QUE COLONIALE ET LES PREMIERES BIBLIOTHEQUES 

Aux archives nationales du Mali, certains documents signalent l'existence, 

de quelques bibliotheques a l'epoque coloniale (1). 

(1) Archives Nationales (Mali) : serie 2 G. Territoire du Haut-Seneqal 
Niger ; 1916-1940 



Photo n° 2 : La section enfantine de la bibliotheque du centre culturel 

frangais a Bamako. 
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La bibliotheque de Nioro du Sahel, creee le 14 octobre 1904, appelee "bitlio-

theque du cercle de Nioro, d1apres son reglement, n'etait accessible qu'aux 

Frangais residant a Nioro et "faisant partie d'un club, appele "cercle m 
frangais". 

En 1916, 1'inventaire des bibliotheques de cercle du Haut-Senegal-Niger denom-

brait un fonds total de 30 a 100 ouvrages par bibliotheque. Les collections 

sont essentiellement des ouvrages juridiques, des livres sur la conquete co-

loniale, des monographies sur la vie de la circonscription administrative, 

des ouvrages d'agriculture, d1elevage et tres peu ou pas de . romans. 

Seuls les fonctionnaires avaient acces a ces bibliotheques. 

Ce n'est qu1en 1923 qu'un arrete local du gouverneur du Soudan frangais cree 

"une bibliotheque pedagogique rouJante". Elle met a la disposition du person-

nel enseignant en service dans les ecoles, des ouvrages documentaires et 

techniques concernant la colonie et leur profession et a cote quelques manuels 

scolaires. Cette bibliotheque roulante comptait le 16 avril 1940 : 1958 volumes. 

Par la suite des bibliotheques ont ete creees dans certaines localites par 

des missionnaires. Dans tous les cas, ll y avait tres peu de place consacree 

aux livres pour enfants, s'ils existaient, c'etaient soit des livres reli-

gieux, soit des manuels scolaires. 

A partir de 1960, (Independance du Mali) nous assistons a la creation des 

bibliotheques de lecture publique au sein des centres culturels etrangers. 

4. LES 31BLIQTHEQUES DES CENTRES CULTURELS ETRANHFRS 

Elles sont toutes implantees a Bamako, la capitale. Ce sont : le centre cul-

turel fran^ais (C.C.F.), le centre culturel des Etats—Unis, le centre culturel 

sovietique, la bibliotheque Djoliba. 

Dans ces differentes bibliotheques, existent des sections enfantines. Celle 

du C.C.F. creee en 1978 est de loin la plus developpee avec un local et un 

mobilier approprie (photo n° 2), un fonds assez important de 4.267 livres 
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&!««J5 
Les enfants inscrits en ldSS^au nombre de 703 dont 70 % d1enfants maliens (1) 

Pas d'ammation reguliere, car cette bibliotheque commence a connaitre le 

manque de place. 

Nous pouvons constater que dans tous les cas, la lecture apparait comme quel-

que chose d'etranger pour 1'enfant. En effet, 1'ecole coranique ne lui apprend 

que des textes sacres ecrits dans une langue etrangere, il en est de meme 

pour les livres des bibliotheques de 1'Ecole frangaise. En plus, elles sont 

reservees a une certaine categorie de la population, dont les enfants sont 

exclus. Les bibliotheques de lecture publique des centres culturels qui 

auraient pu etre des lieux pour developper le gout de la lecture chez tous 

les enfants sont malheureusement concentrees dans la capitale. Ainsi les zones 

rurales qui representent plus de 80 % de la population totale, ne beneficient 

guere des services de ces bibliotheques. 

Dans cette situation qui n'encourageait pas la lecture enfantine et d'une 

maniere generale de celle de toute la population, 1'etat malien, avec la 

creation du Mmistere de la jeunesse, des sports, des arts et de la culture 

en 1975, s'est fixe comme objectif la mise en place d'une structure natio-

nale de bibliotheques, accompagnee d'un programme de formation du personnel 

pour sa bonne gestion. Ainsi a partir de 1978, la bibliotheque nationale 

qui relevait de la division du Patrimoine Culturel devient un "service rat-

tache" de la Direction Nationale des Arts et de la Culture (D.N.A.C.). Elle 

est dotee d'un budget de fonctionnement propre. La responsabilite de la lec-

ture dans le monde rural est confiee a 1'operation lecture publique qui 

releve de la division du patrimoine culturel au sein de la direction natio-

nale des Arts et de la Culture. 

(1) Source centre culturel frangais. Bamako. 
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DEUXIEME CHAPITRE 

L10 PERAHON LECTURE PUBUQUE ET LES ENFANTS 

1. RAPPEL HISTORIQUE 

A la suite d'un souhait expnme pari les autorites maliennes, 11 arribassade de 

France a Bamako donnait son agrement en septembre 1974 a 1'implantation 

d'un reseau de lecture publique au Mali. Le projet fut rattacne en 1975, au 

Ministere de la Jeunesse des Sports, des Arts et de la Culture. En 1977-1978, 

1'equipe responsable de 11operation lecture publique, comprenant un respon-

sable malien et une assistance technique frangaise, a prospecte systemati-

quement les 46 cercles administratifs du pays (1) pour presenter le projet 

a la population. 

II s1agissai t de mettre en place, sur une periode de cinq ans (1977-1982), 

une bibliotheque de 1000 livres dans chaque cercle du Mali. En realite, grace 

a la poursuite au-dela de 1982 d'un programme (reduit) d'acquisition de 

livres, il.est possible d1avancer que, d'ici 1988, les bibliotheques des 

chefs-lieux de regions (au nombre de 7) compteront 1750 livres, les biblio-

theques des cercles possedant une structure d1enseignement secondaire 

(au nombre de 7) : 1500 livres, et les bibliotheques de cercles ordinaires 

(au nombre de 32) : 1250 livres. 

Les charges sont reparties de la maniere suivante : les collectivites locales 

s1occupent de la construction ou de la rehabilitation d'un catiment apte a 

abriter la bibliotheque. Elles procedent a son equipement : etageres, tables, 

chaises. Elles designent enfin 11agent qui, apres formation, sera responsa-

ble de 1'unite. Une commission ad hoc, appelee "Commission pour la biblio-

theque" a ete creee par la population pour 1'implantation de la bibliotheque. 

Pour ne pas isoler le livre dans 11environnement des outils culturels, la 

commission s1est elargie et a pris le nom de "commission locale du patrlmoine 

culturel" (C.L.P.C.). 

En effet, certaines actions culturelles ont ete confiees aux bibliothecaires, 

notamment la collecte de la tradition orale, 11organisation des seances 

(1) Administrativement le territoire est decoupe en regions (7), les 
regions en cercles (46), les cercles en arrondissements (280), les 

arrondissements en villages (plus de 10.000). Le district de Bamako 
est divise en 6 communes. 
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d1ecoute du magnetophone, et de conferences suivies de debdts, ld projec-

tion de film. Ld C.L.P.C. comme son nom 1'indique, s'occupe de tout ce qui 

est d'ordre culturel du nivedu du cercle. Elle est representdtive de l'en-

semble des populdtions concernees (ddmimstrdtion, mdirie, orgdnisdtions 

democrdtiques et populdires, dssocidtions des parents d'eleves, de femmes, 

de jeunes, de trdvdilleurs). Elle d pour president le commdnddnt de cercle 

(premier responsdble administratif du cercle). Peut etre membre de cette 

commission toute autre personne susceptible d'apporter son concours au bon 

fonctionnement de ld bibliotheque. Elle designe les bibliothecdires et 

etudie toutes les questions reldtives a la gestion de la bibliotheque et 

trouve des solutions locales dppropriees. En un mot, elle prend dctivement 

en chdrge la vie de la bibliotheque. 

L'action des C.L.P.C. a ete determinante dans le maintien du reseau. La cen-

trale de lecture publique (C.L.P.) (1) dsu des le demarrdge du projet sensi-

biliser cette stucture et dinsi 1'dmener a investir ddns le projet. La 

C.L.P.C. se sent aujourd'hui responsable et mettra tout en oeuvre pour sau-

vegarder cet acquis qu'est la bibliotheque. II est pratiquement sur que si 

le projet avait pris a son compte 1'ensemble des depenses sans la partici-

pation des populations conceirnees, celles-ci seraient restees indifferentes. 

Cette prise en charge du reseau par les collectivites locales, denote une 

certaine motivation et le changement de mentdlite qui en decoule. Chdque 

fois que ld prise de conscience existe, liee au besoin de lecture et de la 

lecture, la bibliotheque est prise en charge et fonctionne normalement. 

Cette situation se rencontre en 1985 dans 32 bibliotheques sur 46. Par 

ailleurs, il ne faut pas negliger non plus le suivi tres scrupuleux 

qu1exerce la C.L.P. sur les bibliotheques : sa presence presque permanente 

sur le terrain (15.000 km de parcours pour visiter les 46 tiibliotheques) 

ne fait que renforcer les liens entre 1'equipe responsable et tous ceux qui 

animent le reseau. 

A chaque visite de bibliothcque, la mission se reunit avec les membres de 

ld C.L.P.C. pour fdire le bilan des activites de la bibLiotheque. Les biblio— 

theques sont suivies aussi a distance par le biais du rdpport mensuel du 

(1) La C.L.P.basee a Bamako, coordonne 1'activite de toutes les bibliotheques 
du reseau. 
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bibliothecaire. II est soumis au commandant de cercle, ensuite au bureau regio-

nal du patrimoine culturel (1), avant d'arriver a la C.L.P. Ainsi chaque niveau 

de prise de decision est lnforme^7 de 1'activite de la bibliotheque et des pro-

blemes qu'elle peut rencontrer. 

La partie frangaise, pour sa part, s'engage a assurer 1'approvisionnement en 

livres et 1'equipement des cuvrages. Elle fournit le vehicule necessaire a 

11acheminement des dotations et aux deplacements de 1'equipe responsable. Par 

la suite, a partir de 1981, 1'aide frangaise s'est diversifiee par la dotation 

des bibliotheques en magnetophones, ateliers de reliure, jeux de scrabble, 

abonnements aux journaux et revues (Jeune Afrique, Afrique histoire, Amina, 

Pamilles et developpement, Calao (2), Kouakou (2) et projecteurs de cinema 16 mm 

dans les sept chefs-lieux de regions. 

La nrise en place des 46 bibliotheques de cercle, de la bibliotheque pour 

enfants de BAMAKO et du wagon-fcibliotheque s'est achevee en janvier 1983. 

Ces bibliotheques ont ete ouvertes par tranches de 1978 a 19 83 : 

- 3 bibliotheques ouvertes en 1978 

- 20 " " 1979 (dcnt la bibliotheque enfantine 

- 13 " " 1980 

- 10 " " 1981 (dont le wagon-bibliotheque) 

- 1 " " 1982 

- 1 " " 1983 

(1) Dans chaque region (au nonribre de 7), le bureau regional du p^trimoine 
culturel coordonne 1'activite des bibliotheques de sa circonscription 
administrative. 

(2) Revues pour enfants. 
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2. LES LECTEURS PQTENHELS 

Le Mali qui a une superficie de 1.204.000 km2 est peuple de 6.394.945 hdbi-

tants (recensement de 1976). Plus de 44 % de la population a moins de 15 ans. 

Malgre la part importante que 1'etat reserve a 1'education nationale (30 % 

du budgeti le taux de scolansation j reste toujours faible : 30 % des enfants 

ayant atteint l'age scolaire. La raison principale est la faiblesse des res-

sources du pays et aussi la poussee demographique (taux de croissance demo-

graphique annuel moyen est de 2,5 %). Par ailleurs a cause du caractere 

inadapte du systeme d1enseignementt \nous enregistrons une "deperdition" 

scolaire importante : pres de 80 % des scolarises abandonnent a la fin de 

1'ecole primaire. Cette categorie retombe infailliblement dans 11analpha-

betisme. Les eleves du ler cycle de 11enseignement fondamental etaient au 

nombre de 298.831 en 1979-1980 (d1apres les sources du ministere de 

11Education Nationale). 

Le public des jardins d'enfants peut aussi constituer un potentiel d1appren-

tis lecteur non negligeable. Les jardiris d1enfants ont ete reglementes par 

le decret n° 69 P.G.P. du 25 avril 1969 (1). Ils regoivent les enfants de 

4 a 5 ans revolus au ler octobre de 111annee de recrutement et les gardent 

jusqu'a 6 ou 7 ans revolus.(ages scolaires). 

Le jardin d'enfants n'est pas une ecole. II differe essentiellement de celle-

ci par le caractere de ses activites. L'apprentissage systematique de la lec-

ture, de l'ecriture et du calcul deyant etre reserve a 11enseignement 

fondamental. Le jardin d'enfants se penche particulierement sur 1'education 

senson-motrice. Cependant les activites de la premiere enfance exigent 

quelques notions de lecture, d'ecriljure et de calcul. 

Le principe du jardin d'enfants est jde satisfaire ces besoins sans toutefois 

les rendre obligatoires pour en obtenir un resultat immsdiat. Le jardin 

d'enfants doit servir de lieu entre \la famille et 1'ecole pour habituer 

les tout-petits a la discipline, a lja sociabilite et a la vie scolaire. 

(1) P.G.P. : President du gouvernement provisoire. 
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! 

Ils sont localises surtout c Bamako et dans pratiquement tous les cercles 

(lieux d1implantation des bibliotheques de lecture publique) et sont frequen-

tes essentiellement par les enfants des fonctionnaires. En 1979-1980, on de-

nombrait 72 jardins d'enfants avec un effectif de 11.000 personnes. 

Effectif des jardins d' enfants et du [ ler cycle de 1' enseignement fondcjr;ental 

1979-1980 (1). 

Jardins d'enfants 
(3 a 6 ans) ^ 11.000 

ler cycle de l'en-
seignement fonda-
mental (7 al3 ans) 

1 

298.831 

Total j 309.831 

Les jardins d'enfants.(1979-1980). 
I 

Regions ^Jardins d'enfants 

Kayes 9 

Koulikoro 7 

Sikasso ! 11 

Segou 1 9 

Mopti 6 

Tombouctou i 4 

Gao 1 2 

Bamako i 23 

Total 1 72 

(1) KIETA - Mamadou Konoba. L1 oper atjion lecture publique : une volonte de 

democratisation de la lecture au Mali. p. 17 et 21 
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L,a tranche d1 age qui nous mteresse (3 a 13 ans) inscrite dans le ler 
^ i 

cycle de 11enseignement et dans les jardins d'enfants ne represente que 

4,84 % de la population totale du pays, alors que 44 % ont moins de 

15 ans. 

Faut-il ouvrir les bibliotheques pour les scolaires seulement, c'est-a-dire 

les enfants qui se sont plus ou moins familiarises avec l'ecrit, qui savent 

lire ? Nous estimons que penser la bibliotheque en fonction uniquement 

des enfants frequentant l'ecole, c'est en limiter le champ d'action. Et 

cela peut entrainer a ne plus faire d'effort d'imagination pour ouvrir 

la bibliotheque a 1'enfance non scolarisee qui ne sait pas lire, ou a 

1'enfant retomhe dans 1'analphabetisme. La bibliotheque pour mieux remplir 

sa mission d'education doit ouvrir grandement ses portes a toutes les 

couches de l'enfance, scolarisee ou non. 

Si nous prenons donc en compte toute la population enfant concernee par 

notre tranche d'age, nous atteindrons au moins 40 % de la population totale 

du pays. Comment faire pour attirer les non-scolaires vers la bibliotheque ? 

Pour cela ilest necessaire d'etudier au prealable 11emplacement de la 

bibliotheque. La bibliotheque en Afrique a ete tres souvent confondue avec 

l'ecole. Au moment de la presentation aux populations locales du projet 

de creation des bibliotheques de lecture publique, spontanement certains 

n°us ont propose une salle de classe dans 1'enceinte de l'ecole. Nous avons 

a l'epoque ecarte d'office cette solution, car elle risquait d'exclure de 

la bibliotheque tous ceux qui ne savent pas lire ou ne sont plus dans le 

systeme scolaire. Alors que l'un de nos objectifs est de descolariser la 

lecture. 

II ne faut pas assimiler une bibliotheque scolaire a une bibliotheque de 

lecture publique. La premiere se situe dans 1'encemte de l'ecole, "colle" 

au programme d'enseignement et manque d'ouverture sur tout ce qui leur est 

exterieur, comporte une idee de contrainte liee aux objectifs de reussite 

et mamtient l'enfant sous la coupe de l'autorite contraignante des adul— 

tes. La seconde avec son "coin enfant", par contre peut etre un lieu de 

liberation et de liberte pour l'enfant autant qu'un lieu d'expression et 

le cadre qui lui permet de sortir des limiter etroites de l'ecole pour 
* 

s1ouvrir a d'autres realites du monde. C'est un lieu de loisir. 



OPERATION LECTURE PUGLIQUf 

Photographie n° 4 : Les enfants devant la bibliotheque de Kangaba 

Photographie n° 3 : les enfants cotoyant les adultes a la bibliotheque de 

Kangaba 
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Certains se poseront la question suivante : qu'est-ce qu'un enfant qui n'a 

jamais ete a 1'ecole peut tirer d'une bibliotheque ? Ces enfants pourront 

etre interesses par les contes, devinettes, charades, ecoute des bandes 

magnetiques, jeux. II revient aux bibliothecaires de programmer ces diffe-

rentes activites qui pourront stimuler la curiosite des enfants. 

Comment se presentera le coin des enfdnts ddns le resedu de 1'operdtion . 

lecture publique ? 

3. LE "CDIN DES ENFANTS" DANS LE RESEAU DE L'OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

3.1. Les bibliotheques de cercle : 

Une des particularites de 1'operation lecture publique, est de s'im-

planter d'abord dans le monde rural (plus de 90 % de la population). Bamako 

disposait deja de bibliotheques de lecture publique ou existent des sec-

tions enfantines. Les habitants de ces zones rurales ou sevit la secheresse 

depuis plus d'une decennie avec son cortege de famine et de miseres 

connaissent aussi la "faim du livre", car ils n'ont pas hesite a construire 

leur bibliotheque et a 1'equiper (Photo n° 4). 

Le projet au depart, n'a pas opte pour la creation d'une bibliotheque excmu-

sivement reservee aux enfants qui fonctionnerait a cote de la bibliotheque 

de lecture publique. Cela supposerait beaucoup plus d'investissements. Ces 

deux structures sont logees dans le meme local. Ainsi la section enfantme, 

plutot le "coin des enfants" vit a l'ombre du "coin des ddultes', tous se 

cotoydnt et diriges pdr un seul bibliothecdire. (Photo n° 3) 

Souvent nous rencontrons des problemes cdr les locdux sont trop petits. Pour 

le moment nous pensons que "ld sophistication de la bibliotheconomie peut 

attendre, les enfants non" (1). 

Par ailleurs il est souhaitable de concevoir une bibliotheque pour enfant& 

qui pourrait etre une bibliotheque d'experimentation, une sorte de biblio-

theque-laboratoire. C'est dans cet esprit que l'on a cree la bibliotheque 

pour enfants de Bamako. 

(1) SALGADO, Kusum. Small libraries for small people : experience of a 
voluntary organisation. 

In library work for children and young adults in the developing coun— 
tries = les enfants, les jeunes et les bibliotheques dans les pays en 
developpement. p 157. 
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3.2. • La bibliotheque pour enfants de Bamako. 

Elle appartient a la structure de 11 operation lecture publique. Elle 

a ete ouverte en 1979 et s' adresse aux enfants de 3 a 15 ans environ. Sa 

creation repondait a plusieurs objectifs. Notamment offir aux enfants des 

infrastructures qui puissent aider a leur plein epanouissement, les habituer 

des leur jeune age a utiliser sainement leur temps de loisirs, les scustraire 

de l'influence nefaste de la rue, satisfaire aux imperatifs de promotion 

d'une culture nationale au service des masses et aussi servir de bibliothe-

que d'application ou bibliotheque-laboratoire pour le "coin enfant" du 

r^seau. 

Provisoirement hebergee au 'C arrefour des J eunes" de Bamako, elle a ete 

transferee dans un lccal sis a la bibliotheque nationale du Mali. 

Le fonds de livres qui est actuellement de 3000 livres a ete constitue grace 

a des dons accordes au Ministere des sports , des Arts et de la Culture 

(M.S.A.C.) par une organisation non gouvernementale de la Belgique : 

"cooperation pour 1'education et la culture".; d'autres ont ete achetes par 

1'operation lecture publique ; il y a eu aussi des dons des enfants de 

Versailles (1). 

Le fonds se compose d1ouvrsges de contes europeens, asiatiques et quelques 

contes africains traduits en frangais, et aussi des albums (cf. annexe I). 

En plus des livres, elle dispose d'un magnetophone, un projecteur de film 

"16 mm", un jeu de scrabble et bientot un systeme complet video. 

(1) Une classe aes enfants de Versailles entretient depuis 1984 des rapports 
avec la moliotneque pour enfants de tiamako. 
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Prequentdtion de la toiDliotheque 

pour enfants de Bamako de 1981 a 1985 

Annees Gargons Filles total 

1981 729 308 1307 

1982 1140 299 1439 

1983 984 361 1345 

1984 1094 289 1383 

1985 2257 523 2780 

La bibliotheque est ouverte le mercredi et le jeudi apres-midi et toutes 

les matinees pendant les conges scolaires. Les activites sont programmses 

(cf. annexe II). 

Le chiffre de frequentation de 1'annee 1983 est inferieur a celui de 1982, 

la raison en est 11 introduction dans les ecoles d'un programme de "ruralisation'( 1) 

pendant les apres-midis. Ainsi les enfants n'ont plus beaucoup de temps 

pour venir a la bibliotheque les apres-midis. 

Nous constatons selon les statistiques d'e frequentation sur les 5 annees de 

fonctionnement que les filles ne representent qu'une moyenne de 22,17 %. La 

raison est le faible taux de scolarisition des filles et aussi elles restent 

a la maison pour aider la mere a faire le msnage ou a s1occuper des petits 

freres. 

Le chiffre global est plus eleve en 1985, cela est du surtout a la projection 

reguliere d'un film, a 1'ecoute de bandes magnetiques et a 11 mtroduction du 

jeu de scrabble. 

L operation lecture publique a juge necessaire d1aller au devant du public 

enfant, c'est ce qui a motive la mise en service du wagon-bibliotheque et 

notre participation en 1984 et 1985 au camp national des pionniers a Toukoto. 

(1) La ruralisation apprend aux eleves les metiers manuels : menuiserie, 
confection de briques, jardmage, etc... 



Photographie n° 5 : le wagon - Bibliotheque, 

Photographie n° 6 : Vue interieure du wagon - bibliotheque , les livres ont ete 

enleves. 
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3.3. Le wagon-bibliotheque (1) 

L'operation lecture publique gere depuis 1981, un wagon-bibliotheque 

qui dessert, a raison d'une rotation bimestrielle, 9 chefs-lieux d1arrondis-

sements entre Bamako et la frontiere du Senegal. Dotee de 2500 livres, equi-

pee d'un magnetophone et d'un projecteur de cinema 16 mm, la bibliotheque 

roulante est convoyee par un animateur de la Centrale de Lecture Publique. 

Trente livres sont deposes dans chaque localite dont 10 pour enfants. 

Mais 1'actuel wagon de 10 tonnes n'est plus adapte aux nouvelles locomotives 

de la Regie du Chemin de Fer du Mali, et son remplacement par une voiture 

plus lourde est devenu urgent. Nous avons ete obliges d'arreter la rotation 

a partir de novembre 1985 pour raison de securite (photos n°.5 et 6). Cela 

ne risquait-il pas de sevrer brutalement les enfants et les autres usagers 

de leur wagon. Toute la credebilite de 1'operation etait mis a jour. Car 

notre mot d'ordre a toujours ete de continuer une action commencee. La solu-

tion etait de trouver un substitut pour le wagon en attendant son remplace-

ment pour 1987. A partir de janvier 1986, 1'animateur suit le parcours du 

wagon-bibliotheque avec une cantine contenant 150 livres. 

3.4. Le Camp National des Pionniers a Toukoto. 

Depuis 1979, un Camp National des Pionniers a ete cree a Toukoto. II 

regroupe chaque annee au mois d'aout 300 jeunes de 7 a 15 ans provenant de 

toutes les regions du pays. En 1984 et 1985, une personne de la centrale de 

lecture publique etait presente au camp avec une cantine de 330 livres dont 

262 albums et 68 livres de contes la lere annee, la 2eme annee le choix 

etait plus varie et cela a la demande des enfants. Un local etait reserve 

a la cantine ou les enfants venaient lire sur place ou pouvaient faire aussi 

des prets. 

Cette initiative necessaire connait un tres grand succes. La demande est 

beaucoup plus importante que nos ressources en livres. 

Prets de la "bibliotheque-caititine" 

Annees Lecteurs 

1984 275 

1985 512 

(1) KOITA, A1 Hady. Le bibliobus des B.C.P. en France et le bibliorail au 
Mali : adequation entre les ressources et la bibliotheque et les besoms 
des utilisateurs. Villeurbanne : E N S B, 1984 p 51. 
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4. Les collections de l'ensemble du reseau. 

69990 livres, correspondant a 2623 titres sont actuellement deposes dans les 

tibliotheques du reseau. Les livres pour enfants sont au nombre de 21382 ce 

qui represente 33,94 % du fonds global. Les publications en langues natio-

nales maliennes 688 pour 20 titres, 1'edition en langue arabe figure aussi 

dans le fonds : 556 volumes pour 10 titres. 

Les livres sont generalement commandes en 25 exemplaires selon leur disponi-

bilite. Les dotations ont ete constituees de maniere a ce que deux biblio-

theques voisines disposent pour une partie de leur fonds, d1ouvrages 

differents ; cette disposition autorisant les prets interbibliotheques 

qui ajoutent aux possibilites locales de lecture. 

Les livres pour enfants sont constitues surtout d'albums du Pere Castor, 

(accompagnes de disques), de Nathan, des livres de contes africains, eu-

ropeens et asiatiques, et aussi de bandes dessinees et aussi quelques 

documentaires et romans. 

Pour les acquisitions de livres, 1'Operation lecture publique a fait des 

enquetes dans les bibliotheques existant a Bamako afin de se faire une 

idee de ce que les maliens aiment lire. Par la suite, il a ete demande a 

chaque bibliothecaire d'envoyer a la centrale de lecture publique les refe-

rences des livres demandes par les lecteurs. Cependant il faut noter que 

sur la liste des commandes provenant des bibliotheques, on n'a pratique-

ment jamais releve de titres pour enfants 1 C'est la centrale de lecture 

publique qui choisissait. Cela se comprend dans la mesure ou les biblio-

theques de cercle ne disposaient pas a l'epoque de catalogues de livres 

P°ur enfants. Actuellement ce prcbleme est en train de trouver sa solution 

par la mise a la disposition des bibliothecaires du catalogue des Nouvelles 

Editions Africaines (N.E.A.) qui publient des livres pour enfants (surtout 

des contes), assez adaptes aux enfants africdins. Actuellement nous dispo— 

sons de quelques titres des N.E.A. dans les bibliotheques, ils sont tres 

apprecies par le public enfant. 

II faut reconnaitre que le gout des enfants afncains en matiere de lec-

ture n'est pas facile a determiner, car ils ne savent pas toujours s'ex— 

primer et peuvent se laisser facilement influencer par la personnalite 

et les desirs de ceux qui les interrogent. Au Mali, les enfants ne doi-

vent jamais dire "non" a un adulte. Cn peut facilement imaginer Ce que 
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cela peut avoir comme consenuence sur le choix des livres oour enfants: 

Corr.ment amener les enfants a mieux choisir leurs livres ? II faut les l'ras-

surer", leur faire confiance, et les observer avec discretion. 

II est difficile a un adulte de se substituer a 11 enfant et determmer le 

livre et les lmages qui plairaient ou deplairaient a celui-ci. Les criteres 

d1appreciation, les gouts et les sensabilites sans cesse vacillants au gre 

de 1'eveil de 1'enfant et des stimulations de 11environnement familial ou 

social de celui-ci, different a coup sur de ceux de 1'adulte. 

Pour les enfants africains, il est necessaire de leur fournir des livres 

rediges dans les langues maternelles et qui traduisent les realites loca-

les. Ainsi, 1'apprentissage de la lecture devient facile et interessant, 

mais a condition gue le contenu, le style et le sujet du texte soient eux-

memes interessants et comprehensibles pour le jeune lecteur. II est inde-

niable que beaucoup de livres pour enfants publies en frangais ou dans 

d1autres langues occidentales ont un attrait universel. Mais leur interet 

se trouve limite a cause de leur prix eleve et de la langue qui peuvent les 

rendre inaccessibles a la majorite des familles des pays en voie de 

developpement. 

La bibliotheque peut jouer un grand role dans la creation de livres pour 

enfants, car elle peut etre un terrain d1experience. 

. LE PRET DE LIVRES AUX ENFANTS 

La premiere annee d'ouver ture des bibliotheques correspond a la lecture sur 

place pour permettre au bibliothecaire de mieux connaitre son public adulte 

et enfant. A partir de la deuxieme annee, le pret a domicile est autorise, 

mais subordonne au paiement d1une cotisation, somme symbolique, fixee par 

la C.L.P.C. Pouj^ les enfants, il faut un engagement ecrit des parents ou 

du directeurX La caution peut—elle constituer un handicap pour la lecture ? 

N°us ne le pensons pas. A notre avis, elle presente plus d1avantages que 

d1inconvenients : elle rend le lecteur responsable, 1'associe a la maiche 

de la bibliotheque, 1'effort materiel creant, on le sait, une motivation 

supplementaire. 
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II n1est pas rare de voir certains enfants constituer des reseaux de prets 

personnels de livres de la bibliotheque qui se font en circuit ferme, 

comprenant parfois deux personnes, voire davantage. Ce systeme echappe aux 

statistiques. 

Pour 1'annee d'activite 1983-1984, nous avons recense, a partir des indica-

tions des 298 rapports mensuels regus des bibliothecaires (1), 15000 lec-

teurs inscrits, dont 52 % d1enfants et 48 % d'adultes, et 25000 prets a 

domicile. Ces chiffres sont tres largement en dessous de la realite puis-

que certains bibliothecaires n'inscrivent pas les enfants comme nous 

1'avons vu plus haut. Ils sont seulement admis a lire sur place. Ces chif-

fres permettent cependant d1apprecier la proportion, encore faible du pu-

blic feminin : 22 % de filles chez les enfants et 10 % de femmes chez les 

adultes. 

Les bibliothecaires ne doivent pas se contenter seulement de gerer les quel-

ques centaines de livres mis a la disposition du public, la bibliotheque 

doit participer a la promotion des cultures nationales a travers toutes 

les activites d1animation possibles a 11intention des enfants. 

6. Les animations 

Les bibliothecaires doivent faire vivre leur centre en expenmentant toutes 

les formules possibles d1animations : visites guidees, heure du conte, 

animation par la bande magnetique, veillee avec un conteur traditionnel, 

theatre de marionnettes, projection-debats de film, jeux de scrabble... 

Dans 1'esprit du M.S.A.C., les bibliotheques de lecture publique sont appe-

lees a devenir de veritables centres culturels au service de toutes les 

couches de la population. 

6.1. Les visites guidees avec les enfants. 

Klles sont organisees regulierement par les bibliothecares en collabo-

ration avec les maitres, surtout en debut d1annee scolaire. Ces visites se 

(1) Chaque bibliothecaire envoie un rapport mensuel a la Centrale de Lecture 
Pudlique a Bamako. 
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deroulent de deux manieres. Le bibliothecaire se rend dans les ecoles pour 

donner aux enfants et aux maittes des informations sur les ressources de 

bibliotheque. Les classes de leur cote visitent la bibliotheque. C'est l'oc-

casion pour le bibliothecaire d'expliquer la composition du fonds, le ran-

gement materiel des livres sur les rayons : les livres pour enfants sont 

assortis d'une pastille jaune. II peut aussi montrer aux enfants 1'utilisa-

tion C.u catalogue. II n'existe pas de fichier dans la bibliotheque de cercle, 

elles ne disposent que du catalogue qui recense le fonds total du reseau et 

annote. 

La visite guidee a un.grand avantage, elle permet de "rassurer" 1'enfant, 

car celui-ci peut avoir le trac quand il veut franchir seul et pour la pre-

miere fois le seuil de la bibliotheque. 

Pour les enfants non scolarises, il faut que le bibliothecaire trouve d'au-

tres formules : se rendre dans les familles ou profiter d'une manifestation 

dans le village pour faire passer 11information au sujet de la bibliotheque. 

6.2. !'L'neure du conte, ae la.devinette, du proverbe" (1) 

II s'agit d'exploiter notre riche patrimoine culturel dans ces domaines. 

On peut faire ce type d'animation soit avec le magnetophone (2), ou faire 

venir a la bibliotheque une personne exterieure, en 1'ocurrence un conteur 

traditionnel ou toute autre personne de bonne volonte. Pour mieux faire par-

ticiper les enfants, on leur demandera des contes, des devinettes ou des 

proverbes. Le bibliothecaire prendra le soin de les enregistrer. Les enfants 

aiment beaucoup reentendre leur voix enregistree. Cette pratique peut etre 

un stimulant, car chaque enfant, apres la seance ira demander a ses parents 

de lui trouver d'autres contes, devinettes ou proverbes pour emerveiller 

ses camarades. Les parents de leur cote sauront ce qui se passe a la biblio-

theque. Ils pourront participer directement ou indirectement - par 1'inter-

mediaire de leurs enfants - a l'animation de la bibliotheque. 

II y a lieu de donner ici quelques precisions sur le moment ou "l'heure du 

conte". Au Mali tout le monde a le droit de rapporter le conte, a condition 

d1observer les regles de bon usage. En effet, les contes se rapportent tra-

ditionnellement la nuit, jamais le jour sous peine de voir un malheur tomber 

sur le village: arret de pluie, epidemies... Actuellement quelle attitude 

(1) Voir la partie se rapportant a la litterature orale - p 3 et suivantes. 

(2) Chaque bibliotheque est dotac- d'un magnetophone. 
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nos bibliothecaiL.es doivent-ils adopter ? Pour le moment, les seances 

d'ecoute de contes se tiennent le jour a la bibliotheque par commodite et 

aussi la population n'y voit pas de "mal". 

6.3. Le theatre des marionnettes. 

En Afnque ll existe le theatre traditionnel. Au Mali c'est le "Koteba". 

Son but est de divertir, mais aussi de dire et d1avertir la communaute de 

ce qu'elle est, de ce qu1elle vit. Tribunal populaire, le "Koteba" remplit 

les fonctions d'education morale et sociale. Genre comique, ce sont des 

satires jouees dans un burlesque tres entrainant. L'lmprovisation est la base 

du "Koteba". Les themes traites portent generalement sur le vantaid, les 
t , 

abus du chef de village, le mari trompe, etc... 

L'Operation Lecture Publique prevoit de presenter chaque annee un spectacle 

de marionnettes pour les enfants dans les bibliotheques d'une region donnee. 

Ce spectacle consiste en 11adaptation et 11interpretation en langues natio-

nales (Bambara. , Peul, Sonrai", etc...) d1 oeuvres de litterature negro-afri-

caine figurant dans les bibliotheques du reseau. 

La lere experience a eu lieu dans les sept bibliotheques de la region de 

Kayes du 27 decembre 1983 au 3 janvier 1984. Le spectacle d1une duree d'une 

heure trente mmutes a ete tres apprecie par le public. II se composait de 

quatre sketches qui alliaient mimes, marionnettes et formes traditionnelles 

du theatre, tires des "contes bambara du Mali" (1) et des contes populaires 

du Mali" (2), et interpretes par des acteurs du Iheatre National du Mali et 

des eleves de 1'Institut National des Arts (4 personnes) : 

• Fereke Bandiougou (Bandiougou 11escroc) 

. les deux aveugles voleurs d'arachides. 

. le langage des betes 

. la lance du pere. 

(1) Contes bambara du Mali = Mali Bamanan Nssirinw 
Recueillis et presentes par Veronika GOROG. Paris : Publications orien-
tales de France, 1979. 

(2) SIDIBE., Mamby. Contes populaires du Mali. Paris : Presence Afncame, 1982. 



Photographie n° 7 : un enfant fabriquant son jouet : ici une paire de lunettes. 



- 25 -

La tournee envisagee dans la region de Gao en decembre 1984, a ete annulee 

a cause de 1'epidemie de cholera qui sevissait dans cette zone. 

La 2eme tournee a eu lieu dans la region de Koulikoro en decembre 1985. 

Apres le spectacle, il n'est pas rare de voir les enfants et les adultes se 

precipiter sur les livres d'ou ont ete tires les sketches pour en savoir 

davantage. (Ainsi on part toujours du livre pour revenir au livre). 

Ce spectacle montre aux bibliothecaires et a toute la population les diffe-

rentes possibilites d'animer une bibliotheque. 

6.4. Le cinema : 

Les bibliotheques des chefs-lieux de region, le wagon-bibliotheque et la 

bibliotheque pour enfant de Bamako sont dotes d'un projecteur de film 16 mm. 

II s'agit de montrer au public des films educatifs, des documentaires. On 

espere ainsi proposer autre chose que les navets projetes dans les grandes 

salles. Chaque projection est suivi d'un debat. 

II est prevu de doter en 1986 la bibliotheque pour enfant de Bamako d'un 

systeme complet de video. 

6.5. Les jeux. 

Chaque bibliotheque est dotee d'un jeu de scrabble. II conviendrait de 

se procurer aussi des jeux traditionnels et organiser des concours de jeux, 

pour aiguiser davantage le reflexe chez les enfants. 

6.6. Le Prix du meilleur lecteur. 

Quatre prix sont decernes dans les bibliotheques : les meilleurs lec-

teurs enfants (gargon et fillette) et meilleurs lecteurs adultes (femme et 

homme). 

D'autres types d'animation peuvent etre exploites notamment la presenta-

tion des livres, les expositions, fabrications de jouets (Photo n° 7 ). 

Ces differentes activites doivent etre programmees par le bibliothecaire 

en collaboration avec la C.L.P.C. et affichees a la bibliotheque. 
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Pour mener a bien toutes les activites, la qualification du personnel est 

indispensable et revet une importance primordiale, car sans personnel tech-

nique competent, tous les projets et moyens, ainsi que toutes les decisions, 

seront sans effet. "Toute bibliotheque, quels que soient son cadre, sa col-

lection est condamnee a mourir si elle ne possede pas un personnel competent 

et capable de lui donner vie" (1). 

7. LA FORMAHON DES SLBLIOTHECAIRES 

Le personnel des unites est reduit a une seule personne. Le travail technique 

(equipement des livres, redaction des fiches, catalogue) etant assure par la 

Centrale de Lecture Publique, 1'agent peut se consacrer a sa tache principale 

qui est d'etablir des rapports directs entre les livres et les lecteurs et 

d1animer son centre. 

Le bibliothecaire est designe par la C.L.P.C., en fonction de certains cri-

teres : etre fonctionnaire (pour eviter la creation d'un nouveau poste bud-

getaire) et ressortissant de la localite (pour connaitre son environnement), 

avoir une bonne moralite( pour eviter les malversations), aimer le livre et, 

d'une maniere generale, tout ce qui se rapporte a la culture. Ce choix s'est 

presque toujours porte sur un enseignant, personnel qui en fait n'appartient 

pas au Minis tere de tutelle de la bibliotheque, mais qui depend du Ministere 

de 11Education Nationale. 

Les agents-bibliothecaires ont ete la plupart du temps decharges de cours 

et affectes a la bibliotheque (ceci avec 1'aide de 1'administration regio-

nale et locale). 

Apres leur designation, les bibliothecaires sont formes au cours de stage 

d1initiation de quinze jours a Bamako. Ces stages, qui se tiennent annuel-

lement depuis 1978, interessent les domaines suivants ; bibliotheconomie 

et animation, reliure, collecte de la tradition orale, projection de films, 

archivistique. 

Nous developperons les deux domaines qui sont beaucoup plus en rapport avec 

les enfants : il s'agit de la collecte de la tradition orale et de 1'anima-

tion enfantine. 

(1) PATTE Genevieve. Laissez-les lire ! : les enfants et les bibliotheques. p. 2 
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7.1. La collecte de la tradition orale. 

Les bibliothecaires acquierent en stage la technique de la collecte de 

la tradition orale. Les bibliotheques sont dotees en magne tophones et en 

cassettes. 

Cette activite permet de recueillir ce qui peut 1'etre encore des elements 

essentiels de notre patrimoine culturel pour les mettre a la disposition du 

public des bibliotheques, et d'interesser, par 1'organisation de seances 

d1ecoute suivies de discussions, ceux qui n'ont pas acces aux documents 

ecrits. 

Les cassettes enregistrees dans les localites sont envoyees (une copie) a 

la Centrale ou elles sont traitees, transcrites et diffusees a 11ensemble 

des bibliotheques (cf. annexe III : fiche de collecte de la tradition orale). 

Cette activite a demarre en 1981, nous disposons actuellement de 67 cassettes 

en provenance des bibliotheques. Les causes principales de ce faible rende-

ment sont d1ordre financier et psychologique. Le cout des piles ajoute aux 

charges de la Commission Locale du Patrimoine culturel. Par ailleurs, il est 

generalement d1usage que les traditionnistes soient remuneres pour leur pres-

tation ; d1autres ne livrent qii1avec grande reticence leurs connaissances. 

Devant cet etat de choses, la Centrale de Lecture Publique r ecommande main-

tenant aux bibliothecaires de s1interesser a toutes les formes du savoir 

traditionnel, sans exclusive, detenu par la population : contes, legendes, 

devmettes, proverbes, charades, recettes de cuisine, technologie traaition-

nelle, pharmacopee traditionnelle, etc... 

Pour mieux developper cette activite, la Centrale de Lecture Publique envi-

sage de doter les bibliotheques de chargeur solaire pour les piles des 

magnetophones. 

7.2. Le stage d'animation enfantine : Bamako 7-14 juillet 1985 (cf. an-

nexe IV : le programme du stage) — 

Le stage etait une lere sensibilisation au travail avec les enfants de tous 

les bibliothecaires de 11operation lecture publique. Sur les 46 bibliothecaires 

du reseau, 36 ont participe au stage, les autres ayant ete empeches. L1enca— 

drement etait assure par le personnel de la Centrale de Lecture Publique et 

une experte (1) envoyee par le Ministere fran^ais des relations exteneures. 

(1) Genevieve PATTE, directrice de la Joie par les livres. Paris 
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Le theme etait : comment exploiter dans une bibliotheque la tradition 

orale et particulierement les cassettes ? Le travail propose etait tres 

concret. II s1agissait d'etudier les documents audio-visuels existants et 

publies en frangais, essentiellement par le Pere Castor (cf. annexe V), 

documents audio-visuels s'appuyant sur les livres et les adapter dans les 

differentes langues nationales maliennes. Utiliser egalement les elements 

de la tradition orale du pays, les mettre en forme pour ensuite les tra-

duire en langue frangaise. 

Ce travail a ete considerablement enrichi par une rencontre reguliere avec 

des groupes d1 enfants de la bibliotheque pour enfants de Bamako ; 4 grou-

pes linguistiques ont travaille ensemble tout au long de la semaine, en 

Bambara, Sonrai, Peul et divers (Sarakole, Dogon, Maure). Les stagiaires 

ont produit rapidement un materiau de grande qualite qui pourrait etre 

duplique et utilise dans chacune des bibliotheques. 

Tout en etant tres precis, le theme du stage a permis de toucher du doigt 

de maniere tres vivante et personnelle, le travail essentiel dans une biblio-

theque, c'est-a-dire la connaissance des documents destines aux enfants, le 

souci de les adapter et de les faire connaitre de diverses manieres a ce 

public, la connaissance de la demande des enfants, de leurs possibilites 

de comprehension, la necessite de partir de ce qui existe, en particulier 

les contes. 

Les stagiaires ont decouvert le lien entre l'ecrit et l'oral, mais aussi la 

specifite et la limite de chacun de ces modes de communication. Le travail 

sur 1'adaptation des textes et leur mise en valeur a permis de percevoir 

ce qui passe ou ne passe pas, en particulier en ce qui concerne les documents 

frangais : c'est-a-dire faire la difference entre ce qui est tres local, 

comme "Rosa ma tortue", difficilement comprehensible par des enfants afri-

cams du milieu rural, mais tres parlant pour les enfants frangais des 

grandes cites, et ce qui est universel, par exemple "la grande panthere 

noire". 

Les stagiaires ont certainement pris conscience de la necessite d'observer 

et de tester en permanence les documents proposes aux enfants, la possibi-

lite de creer des documents interessants dans des delais relativement 
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brefs : cela signifxe qu'on peut commencer, sans attendre, la realisation 

de tels documents. Le reseau de 11operation lecture publique permet une 

duplication, une mise en commun et des echanges de creations des differen-r 

tes bibliotheques. Les stagiaires ont compris que le bibliothecaire est en 

mesure de proposer par lui-meme quelque chose ; qu'il est possible de faire 

appel a d'autres ressources locales, en particulier aux ressources en per-

sonnes ; que la bibliotheque s'adresse a tous, y compris a ceux qui ne vont 

pas a 1'ecole ; qu'il est necessaire d1avoir dans les bibliotheques des do-

cuments en langues nationales et en frangais, des documents ecrits et des 

documents audio-visuels ; que les uns et les autres s1enrichissent mutuel-

lement. 

Le travail sur la tradition orale et les documents audio-visuels auxquels 

il est possible que la population participe activement, peut servir de base 

pour des ecrits, dans un premier temps, dans un journal, ensuite sous forme 

de livres. 

II conviendrait de souligner quelques points qui restent toujours delicats 

montrer que la bibliotheque n'est pas 1'ecole, car les bibliothecaires de 

par leur formation (ils sont tous enseignants) ont souvent une deformation 

professionnelle. II faut qu1ils sachent que ce que 11on propose n'est pas 

11acquisition d'une syntaxe ou de 11orthographe ou meme une connaissance 

strictement scolaire ; que la lecture propose, qu1elle permet une meilleure 

communication avec les autres. Autre point difficile : concilier 1'exi-

gence de faire de la bibliotheque m lieu tres vivant, relie aux differen-

tes formes de culture des enfants, et cependant ne pas s'eparpiller dans 

toutes sortes d'activites qui risquent de faire oublier l'objectif essen-

tiel de la bibliotheque : faire decouvrir la lecture dans sa dimension per— 

sonnelle et sociale. 

Pour le prochain stage, il semblerait tres important de travailler sur le 

choix des documents et surtout sur les documentaires et ne pas se limiter 

au travail sur le conte. 

D1 autres points meriteraient d' etre approfondis, en particulier la pnse 

en compte des tout-petits a la bibliotheque. II semblerait que les solu-

tions trouvees dans d'autres pays du tiers monde soient difficilement 

applicables au Mali, en particulier la par ticipation des meres a un 
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travail de sensibilisation et de decouverte des livres par les tout-petits. 

C'est pourtant un travail essentiel qui permettrait de descolariser la 

lecture, d'associer la communaute de relier tradition familiale etlecture. 

Mais les objections a un tel travail sont reelles : les meres sont peu 

disponibles, leurs taches domestiques sont considerables. Parmi elles, 

la proportion d1alphabetisees est faible, les documents en langues natio-

nales represente une toute petite partie du fonds et supposent une alphabe-

tisation dans ces langues. 

On envisage donc dans un premier temps de resoudre le probleme des tout-

petits en demandant aux plus ages de regarder avec eux des livres d'images, 

car ils en ont souvent la charge. Cela suppose aussi que la bibliotheque 

propose un travail informel en petits groupes. Or souvent le nombre reduit 

de bibliothecaires et une experience scolaire, incite les bibliothecaires 

a travailler par grands groupes avec tout ce que cela suppose de perte de 

communication entre enfant et 1'adulte qui lui presente le livre. 

A 1'issue du stage un programme hebdomadaire minimum a 1'intention des en-

fants a ete mis au point : 

2 heures le conte (fabrication ou audition) 

1 heure la presentation de livres 

2 heures la lecture individuelle (pas la legon) 

1 heure une seance consacree aux mamans (eventuellement) et aux tout-

petits accompagnes par leurs freres ou soeurs aines. 

6 heures 

Six heures consacrees aux enfants par semaine, soit deux apres—midis. 

Par ailleurs, le projet de creation d'une revue enfantine de 1'operation 

lecture publique qui portera le nom suivant : "LES ENFANTS D1ABORD 1" 

(cf. annexe vi) a ete adopte a 1'unammite par les bibliothecaires presents 

au stage d'animation enfantine. 

L1 objectif de cette revue est d'etablir un trait d'union entre les 

jeunes, entre les bibliothecaires, 1'interet etant centre sur le monde 

des enfants. Le public vise est en premier lieu les eleves du cycle fon-

damental de 1'ecole malienne (7 a 16 ans). 
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L'operation lecture publique fonde beaucoup d1espoir sur "L£S ENFANTS 

D1ABOHD 2". Cette revue pourrait avoir une lmportance considerable dans la • 

vze des bibliotneques du reseau, en mettant 1'accent sur le public essentiel 

des jeunes. Elle servirait aussi de lien entre les differents usagers des 

Dibliotheques. 

Le tableau de formation des bibliothecaires 1978-1985 

Annees Disciplmes Nombre de 
sessions 

biblio-
thecaires 
formes 

hypothecai-
res njetant 
Dlus en 
poste 

1978-1984 Biolio theconomie 
et animation 

5 74 28 

1981-1985 Reliure 5 46 3 

1981-1983 Collecte tradition 
orale 

3 48 5 

1981-1985 Projection cinema 7 7 U 

1984-1985 archivistique 13 13 0 

Comme on peut le constater dans le tableau de la formation, la pnncipale 

diffxculte rencontree au niveau du personnel des bioliotheques reside dans 

son mangue de stanilite : 37,83 % des agents formes en bibliotheconomie 

depuis 1978 ont quitte leur emploi. II est a noter aussi que les bibiiothe-

caires des chefs-lieux de region sont tres staOles, aucun n'a quitte son 

poste depuis sa designation. Les raisons des defections sont diverses : 

manque de motivation, ou carence du bibliothecaire et son remplacement 

decide par la C.L.P.C. On peut croire cependant que cette situation ces-

sera le jour ou paraitra le decret d'application du statut de la fonction 

de bibliothecaires, archivistes et documentalistes au Mali dont le piojet, 

elabore en semmaire national en mars 1978, a ete_adopte par l'Assemblee 

Nationale le 23 decembre 1982. A la parution du decret d'application, les 

bibliothecaires pourront opter librement pour la nouvelle fonction, et 
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ainsi pourra etre envisagee dans certains cas une formation approfondie 

a 1'Ecole des Bibliothecaires, Archivistes et Documentalistes de Dakar, 

par exemple. 

Pour une meilleure efficacite et pour maintenir la cohesion professionnelle 

et amicale du groupe, les responsables de 11operation lecture publique ont 

fait le choix d'une formation permanente des bibliothecaires car, d'une 

part, les motivations s1emoussent devant 11isolement et les difficultes 

quotidiennes et, d1autre part, les techniques evoluent. Le quart d1entre 

eux environ se retrouvent par roulement chaque annee a Bamako autour de i 

themes specialises. Les bibliothecaires doivent devenir de veritables ani-

mateurs socio-culturels au service des utilisateurs, et pouvoir se perfec-

tionner sans cesse. 

Malgre les efforts fournis pour trouver une solution au probleme de la lec-

ture des enfants par la creation d'un reseau de bibliotheques de lecture 

publique, certains obstacles demeurent toujours. 
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TROISIEME PARITE 

LES OBSTACLES A LA LECTURE DES ENFANIS 

1. L'ANALPHABETISME 

Le pourcentage de maliens parlant le fran?ais (langue officielle du pays) est 

d1 environ 10 % (recensement de 1976), ce qui place la langue francpaise loin 

derriere les langues nationales, la scolarisation est faible et ne touche que 

30 % des enfants. La.raison principale est 1'inadaptation de 1'enseignement. 

En effet a 1'ecole formelle, 1'enfant apprend a parler et a lire des livres 

avant de comprendre. "Les livres qui marquent reellement les enfants sont 

ceux qui sont ecrits dans leur langue et qui evoquent le milieu dans lequel 

ils vivent" (1), ce qui est loin d1etre le cas en Afrique. Ainsi beaucoup 

d'eleves (80 % des scolarises) quittent 1'ecole primaire sans connaissances 

suffisantes pour continuer. Ce "dechet" scolaire retombe dans l'analphabetisme 

et perd tout interet pour la lecture. 

2. FACTEURS SOCIAUX ET FAIBLESSE DU POUVOIR D1 ACHAT. 

En dehors de 11ecole et de la bibliotheque, ou peut se faire 1'apprentissage 

de la lecture ? la famille peut evidemment jouer un role essentiel, elle 

peut dans une large mesure, conditionner l'attitude de 1'enfant par rapport 

a la lecture. Malheureusement au Mali, les parents dans leur majonte sont 

analphaoetes. 

La vie sociale en Afrique, fondee sur les relations sociales fort etroites, 

ne laisse guere le temps aux enfants de se consacrer a la lecture. Le livre 

n'est pas considere comme un ami, comme il peut 1'etre pour un Occidental 

qui s1isole pour lire. La vie communautaire generalement eloigne de la 

lecture. 

La lecture, acte solitaire et silencieux, s'msere mal dans une culture ou 

prevalent 1'oralite et le sens de la collectivite. II est de notoriete publi— 

que que l'Afncain ne lit pas pour "tuer le temps", il ne lit pas pour le 

plaisir de lire. II lit a une fin precise : passer des examens, "reussir"... 

Le probleme est aggrave par la faiblesse du pouvoir d'achat. Quand on a un 

besoin pressant pour la nourriture, 1'habillement, le logement, lire pour 

(1) HASSAN, Abul. Ce livre dans les pays multibilingues. In Etude et documents 
d' mformation p. 37. 



- 34 -

le simple plaisir de lire est loin d'etre une prionte. 

L'enfant vit donc dans un milieu defavorable a tout pomt de vue. Ses parents 

sont illetres, souvent une mere alpnabetisee, risque de disparaitre dans la 

masse des analphabetes encore plus vite que le pere, parce qu1"elle a honte" 

de faire des fautes en s1exprimant en frangais. Viennent aussi s'ajouter les 

mauvaises conditions de logement, 11absence d'electricite... 

Les parents ne sont pas tous encore convaincus de la necessite d1acheter des livres 

a leurs enfants. S'ils en achetent, il s'agit uniquement de manuels scolaires... 

pour reussir en classe. 

Souvent, si un enfant voulait parler d'un livre a ses parents, certains fac-

teurs sociaux l'en empecheraient. En effet, les parents et les enfants menent 

des vies separees et ne se retrouvent ensemble que dans le travail au moment 

du repas. En presence d1adultes, 1'enfant doit garder une attitude deferante 

ne prenant la parole que lorsqu'il y est invite, se contentant.de repondre 

aux questions qui lui sont posees. Ainsi les occasions de discussion, de 

causerie courante sont extremement rares. De tels echanges n'ont lieu gene-

ralement qu'avec leurs pairs, les personnes de la meme classe d'age. 

Cependant, il faut noter que cette situation est en train de changer dans 

les grandes villes. 

L1Africain ne lit pas pour le simple plaisir de lire, parce qu'on lui a 

appris cette habitude depuis 1'enfance, pas de livre de distraction a sa 

portee, rien que des manuels scolaires. 

Souvent le batiment abritant la bibliotheque peut ne pas convenir : trop petit, 

fuite au toit, manque de fermeture de surete ou fonds mal tenu, dans ce cas 

la Centrale de lecture publique se voit dans 11obligation de ne plus deposer 

de noveaux livres jusqu'a ce que la situation soit regulariese. Generalement 

la C.L.P.C. trouve toujours une solution. 

3. Faiblesse de l'Edition locale. 

En Afrique, la production de livres pour enfants autres que les livres sco-

laires, coutent plus cher aux editeurs que celle des autres categories de 

livres, a cause des illustrations et de 1'etroitesse du marche. 
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Dans le domame de livres pour enfants, les editeurs afcicains ne peuvent 

aller loin. Ils ne produisent que les ouvrages scolaires qui ont une clifen-

tele assuree. 

Le Mali n'echappe pas a cette regle. Les Editions et Imprimerie du Mali 

(EDIM) est une societe d'etat qui a ete creee en 1972. Elle ne produit pra-

tiquement que des livres scolaires, accessoirement des livres de litterature 

generale et des livres en langues nationales. D1apres son directeur, le tira-

ge moyen tourne autour de 1000 et 2000 exemplaires alors que pour etre renta-

ble, il faudrait atteindre 3000 exemplaires (1). Le stock de livres est tres 

eleve du a la mevente, aussi les faibles ressources de la societe sont lmmobi-

lisees en stocks invendus. Faut-il continuer a editer des livres, donc aug-

menter le stock ou faut-il arreter ? A cette question, le directeur des EDIM 

repond : "etant donne que nous sommes une societe d'etat, nous essayons, dans 

la mesure du possible, de faire une couverture, couvrir les charges. Notre 

objectif n'est pas de degager des benefices et dans le calcul des prix, nous 

essayons tout simplement de couvrir ce que nous avons investi"(1), quitte a 

se rattraper sur le secteur "imprimerie" plus rentable, car ll existe une 

forte demande. 

Dans cette production deja tres iimitee des EDIM, le livre pour enfant* autre 

que le manuel scolaire fait figure de parent pauvre. II serait souhaitable 

de tievelopper ce secteur par la coedition, avec des editeurs etrangers, sinon 

l'on sera "oblige d'en importer de l'exterieur, en encourant le risque de 

recevoir des produits largement inadaptes au contexte local, car penses par 

d'autres et pour d'autres dans un autre contexte" (2). 

La coedition pourrait etre envisagee comme une solution. Les Nouvelles Editions 

Africaines (N.E.A.) implantees a Dakar, Abidjan et Lome travaillent avec cer-

tains grands editeurs frangais. Les trois grands editeurs frangais presents 

sur le marche africams sont Edicef, Hatier, Nathan dont 1' activite 

(1) BERTHE Ibrahim, editer et imprimer. In notre librairie p. 171 

(2) NDIAYE, Raphael. Role des bibliotheques pour enfants dans les pays en 
voie de developpement. 
In library work for children and young adults in the developing coufitnes 
les enfants, les jeunes et les bibliotheques dans les pays en developpement 

p 71. 
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principale porte sur les livres scolaires : 30 a 40 % de leurs chiffres d'af-

faires a 1'exportation (1). 

Les editeurs frangais, grace au marche scolaire en Afrique font de gros bene-

fices. Pourquoi ne pas leur demander en echange de financer la production de 

livres adaptes aux enfants africains ?" La coedition permet de mieux s1adap-

ter au marche. L'editeurfrangais apporte son infrastructure, 1'editeur afri-

cain dispose d'une implantation locale qui lui facilite la conception, 

1'edition et la diffusion des ouvrages". (1) 

Notons qu'il ne suffit pas d'editer des livres pour enfants pour qu'ils soient 

lus, il faut aussi et surtout veiller a ce qu1ils soient ecrits dans un style 

propre a <§tre compris des enfants et illustrant des notions qui leur sont 

accessibles. D'ou la necessite de faire appel aux auteurs et illustrations 

locaux de livres pour enfants. Nous pouvons citer quelques exemples, notam-

ment au Senegal : Theodore N'DIAYE, Molly MELCrilNG. 

4. FAIBLESSE D'UN RESEAU NAHONAL DE DISTRIEUHON DE LIVRES 

Au Mali, ce secteur connait a 1'heure actuelle beaucoup de difficultes. La 

profession de libraire n'existe pas. II n'existe en effet aucun texte legis-

latif ou reglementaire en la matiere. Un meme commerce reunit papeterie, 

librairie et quincaillerie. 

4.1. La Librairie Populaire du Mali (L.P.M.), creee durant les premieres 

annees de 1'independance est en difficulte. 

La L.P.M. est representee dans la plupart des cercles (lieux d'implantation 

des bibliotheques) et dispose d'une dizaine de points de vente, a Bamako. 

Elle ne vend pratiquement que des manuels scolaires. 

La L.P.M. selon sa directrice (2), a 1'intention de representer le maximum 

d'editeurs frangais, en ce qui concerne les livres pour enfants autres que 

(1) CHABERT, Laurence ; PIAULT, Fabrice. Editer pour 1'Afrique. 
In livres de France 1985, n° 69 pp 101-102. 

(2) DIBO-CISSE, Fata. Editer et imprimer. In notre librairie p. 175. 



Photographie n° 8 : une vue de la vitrine de la librairie Deves et Chaumet a Bamako/ 

Photographie n ° 9 : "une librairie par terre" au marche Dibida de Bamako. 



scolaires. Pour mener a bien ce projet, elle a besoin de commencer par une 

etude comptable et ensuite trouver un animateur qui aurait des connaissances 

en matiere commerciale. Elle a egalement le projet d'ouvrir une salle de 

lecture a 11intention des clients pour qu1ils puissent prendre connaissance des 

livres, les toucher. 

Les Associations de Parents d1Eleves (A.P.E.) qui doivent jouer un role essen-

tielle dans la promotion du livre, travaillent sans aucune coordination,(cha-

cune agissant de son propre chef). 

Certaines librairies privees sont beaucoup plus dynamiques, notamment ueves 

et Chaumet. 

4.2. La librairie Deves et Chaumet : 

Maison de commerce creee depuis la penetration coloniale le secteur 

librairie a ete ouvert en 1958 (photo n° 8). Le chiffre d'affaires annuel 

de vente de livre est de 23.220.000 F CFA en 1985 dont 25 % de livres pour 

enfants (1). 

Les livres pour enfants autres que scolaires sont acnetes surtout par les 

etrangers, peu de livres sont achetes par les Maliens, sauf quelques familles, 

generalement des anciens diplomates qui ont sejourne dans d'autres pays 

etrangers. 

A Bamako existe une "librairie par terre" (photo n° 9) ou les livres coutent 

beaucoup moins chers que dans les "lioraines ordinaires". Ici egalement, 

nous ne trouvons que des manuels scolaires. 

Le Conseil National de Promotion du Livre au Mali, a demande au cours de sa 

reunion du 21 decembre 1985, que le gouvernement a travers le ministre des 

finances et du commerce prenne des dispositions poui definir le role des 

librairies en elaborant des textes legislatifs. 

Les metiers de representation et de libraires sont a creer et a developper. 

Cependant, malgre les difflcultes que nous venons d'enumerer , des actions ont 

ete entreprises au plan local, national et international pour promouvoir la 

la leclure des enfants. 

(1) Souices Libraines Seves et Cnaumet. Bamako 
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LES RAISONS D'ESPERER 

1. AU PLAN LOCAL. L1action des C.L.P.C. est determinante. 

En Janvier 1985, proposition a ete faite aux C.L.P.C. de passer directement 

commandes d'ouvrages au profit des bibliotheques par la canal de la C.L.P. 

qui jouera le role de boites a lettres entre cercle et fournisseurs (cf 

annexes VII et VIII). 

2. AU PLAN NATIONAL 

2.1. Legislation sur les bibliotheques . 

II existe depuis decembre 1982, un texte legislatif sur la fonction de 

bibliothecaire, nous esperons que le decret d'application paraitra tres pro-

chainement pour que ce texte entre en vigueur (cf Annexe IX) 

2.2. Creation d'un Conseil National de Promotion du livre au Mali en 1982 

(cf. annexe X) 

2.3. Decentralisation de la lecture. 

Afin d1apporter les livres aux enfants des villages, on a choisi d'ex-

perimenter cette formule dans un ou deux arrondissements par cercle. En 1984, 

des fiches d'enquete sur les criteres de choix des arrondissements ont ete 

remises aux commandants de cercle et chefs d' arrondissement. (cf. annexe XI) 

NDUS avcns toujours trouver tres important de commencer petit toutes les actions 

que nous engageons. 

Ces petits centres de lecture recevront 50 livres de la bibliotheque du 

cercle, en depdt renouvelable par trimestre. Le depot sera place sous la 

tutelle du chef d'arrondissement, qui constituera une commission d'arron-

dissement du patrimoine culturel, a 1'image de celle qui existe dans les 

cercles. 

2.4. La foire du livre du Mali (FOLIMA). 

EHe s'est tenu pour la premiere fois en decembre 1979. Depuis cette 

date, elle continue a se servir chaque annee au mois de Decembre. C'est 

le ministere charge de la culture qui est a la base de la creation de la 

FOLIMA. L'db) ectif de la Foire est de favoriser la production litteraire 
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et aussi de constituer un forum ou des amis du livre echangeraient des idees 

et des experiences a travers colloques conferences et tribunes litteraires. 

En 1983, le theme de la FOLIMA etait "le livre pour enfants". 

2.5. La Promotion des langues nationales. 

Le 26 Mai 1967 fut signe un decret fixant 1'alphabet de quatre langues 

naturelles du Mali, le 19 Juillet 1984, un nouveau decret abroge le ler 

et fixe 11 alphabet pour la transcription de' 9 langues nationales (cf. annexe 

xn). Le 15 Mars 1972 parut le ler'numero du journal "KIBARU", redige entie-
rement en bambara et diffuse par le Ministere de 11information. 

Les langues nationales sont le reflet du savoir de notre peuple. Et c'est 

ce savoir qui determine, oriente 1'avenir de notre pays. L'enfant malien, 

a l'age prescolaire baigne dans ces connaissances, cette culture dont il 

assimile deja une partie. 

Alors faut il s1appuyer sur ce connu pour le former, ou faire une rupture 

brutale et 11orienter vers une .langue completement etrangere pour assurer 

sa formation ? Les six annees d1experimentation du bambara a 1'ecole qui 

vient de s'achever ont donne des elements de reponse a cette question. En 

effet c'est durant 1'annee scolaire 1979 — 1980 que des ecoles d1experimen— 

tation ont ete cree'esdans les regions de Mopti (pour le Peul), Gao et 

Tombouchou ( Scnraiet T&nasheq- ) , Kouliboro et Segou (bambara). 

II a fallu d1abord ccmmencer par une sensibilisation de la population, car 

nombreux sont ceux qui croient a 1'impossibilite d'utiliser nos langues 

comme support de 11enseignement dans les ecoles. 

Nous allons nous appuyer sur 2 ecoles experimentales de la region de Segou 

(Banankoni et Zanabougou), les resultats scolaires de ces classes experi-

mentales pour 1'annee scolaire 1984 - 1985 de la promotion 1979 - 1980 sont 

compares aux perfomances des trois ecoles classiques de Segon (1). II s'agit 

des groupes I, II, et III. 

(1) DIABY, Moussa. Langues nationales : 6eme annee d'experimentation. 

In Jamara, P. .58. 
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Notons que dans les classes experimentales : 

- le bambara est la langue d1enseignement en lere et 2eme annees. 

- le frangais parle commence en 2eme annee. 

- La lecture en frangais debute en 3eme annee. 

- Le frangais est langue d1enseignement dans les disciplines instrumentales 

en 4eme annee. 

- Les eleves des classes experimentales et des classes classiques subissent 

les memes epreuves aux examens d1entree en 7eme. 

Ecoles Effectif 

1979 - 1980 

Effectif 1984-1985 

sans redoublement 

Admis a 11examen 

sans redoublement 

Banankoni 58 24 soit 41,37 % 16 soit 27,58 % 

• Zanabougou 57 29 soit 50,87 % 10 soit 17,54 % 
Groupe I 89 7 soit 7,86 % 3 soit 3,37 % 

Groupe II 136 13 soit 9,55 % 8 soit 5,88 % 

Groupe III 115 4 soit 3,47 % 3 soit 2,60 % 

Dans ce tableau, nous constatons facilement que la "deperdition" scolaire 

est beaucoup plus importante dans les "classes classiques" que dans les 

"classes experimentales". 

Une autre experience pour la promotion des langues nationales et la dif-

fusion de 11information aux analphabetes merite d'etre signalee. IL s'agit 

de la creation en 1982 des "Audiotheques Rurales " 

2.6. Les Audiotheques Rurales 

Les Audiotheques Rurales sont des bibliotheques d1un type nouveau, per— 

mettant aux populations de tradition orale de participer effectivement au 

developpement de leur milieu et d1acceder au savoir moderne. Ce type de 

bibliotheque dont 11idee a ete elaboree par le Ministere malien charge de 

la culture et le bureau du P.N.U.D. (Programme des Nations Unies pour le 

developpement) a Bamako, repond a cet objectif. 
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Les Audiotheques sont implantees aupres de 25 villages dans trois aires 

socio-culturelles et linguistiques du Mali (Bambara, Peul, Kassonke) 

II existe a Bamako une audiotheque centrale dont le role est de coordonner 

1'activite du reseau. A la place des livres imprimes, 11audiotheque est dotee 

de cassettes. Comme les enregistrements sont faits en langues nationales, 

il suffit de disposer d'un lecteur de cassettes pour avoir acces a 1'infor-

mation. Dans les villages maliens, chaque famille possede au moins une ou 

plusieurs radio-cassettes. Sur les cassettes se trouvent des informations 

de culture generale : litterature, histoire, geographie, art, civilisation, 

morale, etc... et aussi des informations specialisees concernant 11agricul-

ture, 11elevage, la sante, les technologies adaptees... Ceux qui detiennent 

le savoir traditionnel, dans le village, sont invites a 1'enregistrer..et 

a le mettre a la disposition de 11audiotheque. C1est ainsi qu1elle s1est en-

richie de contes, legendes, proverbes, pouvant beaucoup interesser les en-

fants. 

L1audiothecaire, designe par les villageois par le "Comite du Savoir Tradi-

tionnel" gere son unite et procede a des prets de cassettes. Les audio-

theques ne necessitent pas la construction de salles et un equipement 

special. L1ecoute pourra se faire sur la place du village, a 1'ombre de 

1'arbre a palabre ou en tout autre endroit. De part sa nature, 11audiotheque 

peut avoir une tres grande mobilite lui permettant d'aller a la rencontre 

des populations. 

La tradition orale, bien qu1elle soit inscription dans et par la memoire 

est de plus en plus menacee de disparition : "le vieillard - manuscrit" 

n1existe qu'en un seul exemplaire et se fait de plus en plus rare d'ou la 

necessite et 1'urgence de fixer sur support imprime ces bibliotheques orales. 

Ainsi le savoir traditionnel collecte est transcrit par 1'audiothegue 

centrale. Apres un montage pedagogique par ce service, les cassettes sont 

retournees dans les audiotheques villageoises. 

Les transcriptions vont bientot faire 1'obj et de publication dans la revue 

"Etudes maliennes" de 1'institut des Sciences Humaines de Bamako. 
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Les audiotheques dans une certaine mesure peuvent montrer les limites de 

1'oralite et par la, amener les analphabetes a apprendre 1'ecriture. 

D'autres structures existent et leur action peut contribuer a la promotion 

de la lecture, il s'agit notamment du Bureau Malien duDroit d'Auteur 

et de 1'Association Malienne desB ibliothecaires, Archivistes etD ocumenta-

listes. 

Un reseau de bibliotheques ne doit pas fonctionner en cercle ferme, il doit 

s'ouvrir a 1'exterieur et .pour pouvoir beneficier de 1'experience des autres. 

L'operation lecture publique est en relation avec d'autres pays africains 

et d'une fagon generale avec des bibliotheques du monde entier. 

2. Au plan international 

2. 1. Au plan africain 

La centrale de lecture publique a Bamako et quelques bibliotheques 

du reseau ont regu les visites de certains respondables provenant des pays 

africains : Guinee (Mars 1984) , Senegal (Avril 1985), Togo (Avril 1986). 

L'assistante technique frangaise dans le prqjet, a la demande du Burkina-

Fasso,s'est rendue dans ce pays au mois de Mai 1986, pour etudier sur place 

la possibilite d1implantation d'un reseau de lecture publique. 

Avec le Senegal ilserait possible d'etudier 1'exploitation commune du wagon-

bibliotheque qui dans ce cas desservirait certains villages situes le long 

de la voie ferree depuis Bamakojusqu1a Dakar, ce serait 1'ebauche d'une 

forme de"cooperation Sud-Sud ". 

2. 2. Au plan Europeen 

Certaines villes frangaises sont j umelees avec des villes maliennes 

notamment : Tombouctou et Sainte,Sikasso et Bride-La-Gaillard, Segou et 

Angouleme, Gao et Bron. Les eleves d'une ecole de Versaillesentretiennent 

de tres bons rapports avec la bibliotheque pour enfants de Bamako. Ce contact 

entre villes se traduit par 1'envoi de livres a la bibliotheque du Cercle 

au Mali. 
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2.' 3- ll C.l.iQ. 

L1operation iecture publique est membre depuis 1981 de 1'I.F.L.A. 

(Federation I nternationale des Associations des Bibliotheques et des Biblio-

thecaires). Elle a ete representee a deux conferences generales de 

1'I.F.L.A. : 1981 a Leipzig (R.D.A.) et 1984 a Nairdbi (Kenya). Son respon-

sable Fatogoma DIAKITE est pour la periode 1985 a 1989 membre de la commis-

sion permanente de la "section des bibliotheques pour enfants"" de cette 

organisation. 

Cependant il faut souligner que les pays du tiers monde n1ont pas touj ours 

la possibilite de participer aux conferences et reunions de 1'I.F.L.A. a 

cause des difficultes financieres que traversent ces pays. II est souhai-

table que 1'I.F.L.A. trouve une solution a ce prtibleme, si non elle risque 

d'etre un forum pour pays developpes seulement. 

Avant de clore ce chapitre nous tenterons de faire des propositions en 

faveur du livre et de la lecture des enfants en Afrique. 

3. PROPOSITIONS 

- Introduire dans le programme des ecoles de formation, des maitres, 1'etude 

des livres pour enfants. 

- Soutien des gouvernements africains et des organismes internationaux a 

1'edition africaine par 11organisation de stage en Afrique avec des ecri-

vains et editeurs africains, car beaucoup d1editeurs de livres pour en-

fants en Afrique se limitent a la publication de contes, de romans, de 

livres scolaires, il est temps de mettre 1accent sur les documentaires. 

Grace a une formation a la fois peu couteuse et parfaitement adaptee, cer-

tains pays africains pourraient creer et publier une variete de livres 

pour enfants correspondant aux besoins du pays et conformes a ses tradi-

tions, a sa culture et a son esthetique. 

r 
- Organisation d'un groupe de lecture critique au niveau de chaque localite 

charge d1aider a selectionner les livres pour enfants. Ce groupe asso-

cierait les bibliothecaires, les parents, les enseignants et toute autre 

personne interessee par la lecture des enfants. 
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Ce groupe pourrait s1etendre et devenir un groupe franco-africain et selec-

tionnera d'une part les livres frangais a 11intention des bibliotheques 

africaines et d1autre part les livres de litterature francophone d1Afrique 

a 11intention des enfants frangais. 
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OONCLUSION 

Au terme de ce memoire, nous constatons un manque criant de livres pour 

enfants en Afrique et surtout de livres adaptes aux realites-locales. II 

n'existe pas de modele standard de bibliotheque pour enfantg chaque biblio-

theque doit s'adapter a son public. L'operation lecture px±>lique est au 

"stade de 1'enfance", de son action d'.implantation de bibliotheque de lec-

ture publique en zone rurale. Ce qui reste a faire est beaucoup plus impor-

tant que ce qui est dej a fait. II est relativement facile de creer une 

bibliotheque de lecture publique avec sa section enfantine dans un pays 

sous-developpe, mais ce qui est difficile, c'est sa survie, faire en sorte 

que la bibliotheque s1integre dans les habitudes de la population, cela 

demande beaucoup de temps et de perseverence. 

Inculquer 1'habitude de lire aux enfants, encourager le comportement que 

cela suppose est une tache difficile qui attend toux ceux qui sont con-

cernes par la litterature pour enfants : parents, enseignants, enfants, 

ecrivains, editeurs, bibliothecaires, pouvoirs publics, bref toute la 

Societe. Elle doit appeler a toutes les bonnes volontes, utiliser au maxi-

mum tous les comportements, faire du convaincu un propagandiste pour le 

reticent, de 11informe un repetiteur pour 11ignorant. II est meme possible 

en faisant appel a chaque citoyen, de multiplier 1'utilisation de certains 

moyens comme la television, la radio et meme la "radio-trottoir". 

Au stade actuel de developpement de notre pays, il semble capital d'inte-

resser davantage les couches les plus sensibles de la population que sont 

les petits en creant chez eux le gout de la bonne lecture. En effet, en 

ouvrant leurs portes aux enfants, les bibliotheques de lecture publique 

preparent les lecteurs de demain. Par cette action, ces bibliotheques de-

viendront en meme temps de precieux appuis pedagogigues a nos ecoles fon-

damentales, en prolongeant et en completant le travail entame par les 

maitres, dans les salles de classe. Bien gue nos populations connaissent 

des problemes de nourriture, nous dirons avec Mme Fontaine, chef du bureau 

du livre au ministere frangais des Affaires Etrangeres gue "ce pays ou 

1'esperance de vie est de quarante deux ans, a trouve aussi important 



- 46 -

d1avoir des livres que des vivres". (1). 

La bibliotheque doit contribuer a 11epanouissement total de 1'enfant, car 

"a travers le livre et 1'information", a travers les rencontres multiples, 

heureuses, douloureuses, mais jamais indifferenteg c'est la croissance de 

11enfant que 11on vise, la croissance affective, sensible et intellectuelle (2) 

(1) FONTAINE JRegine. La cooperation a livre ouvert 

In Livre de France, 1985, n°69 p.105 

(2) PATTE penevieve. Laissez- les lire : les enfants et les bibliotheques 

p. 245. 
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BIBLI07KEQUE DES EKFANTS 

MEXE n 
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D a t e 

d o n t 

y t w p/7 OX^O 

le Ann 2e Ann 

FrequBntaticm totale 

c Ann 4e Ann 5e Ann 

1 AJ 
? ! 

6e Ann 7e Ann 

.4 

\ n i m a t r i c e  ( s  
,JL JL \a-eZe <?7e-e fa-f&coYvxaJfr \̂&*6\a 

loraires 
** 

P r o g r a m m e  

T U . J $ 

k vlO^o 

_ /e&Avue- vtcl-Cc r '{p/?-yt\ 
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C O H I C T E  p  E  T . A  

BIBLIOTH2QUE , I R A D I T I  0  N  O R A L E  

/NCXE m 

Docment 4 joindre en deux exemplaires & tout envoi I la Centrale de Lecture 
Publique de cassettes enregistrees ure 
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NCTA i Les indications ci-dessus doivent figurer sur les cassettes 
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" & £nu ûa. jw, 

*«*}•*'̂ />6 c/cora - gfc ̂  w ̂  , & 

y /• /6* 

p* Q: .C t*r M% stm/ei yn/ /t ] ' /• / / ^ 
/ * t/ w*u*. & xrd- /: y 
WN X W V- y. VZ • , r V 



/?/*£•' svuu/ -» ib-kq ..ce4 ĉm &t <z&lt /^/ 
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KEPUBLIQUE DU KALI 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

, OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

PROGRAMME DU. STAGE D'ANIMATION ENFANTINE - LUNDI 8 AU SAMEDI 13 JUILLET 

BAMAKO-I985 

Lieu du stage Maison dea Jeunes 

Horairea Matin 

Aprfes-midi 

Soir6e 

08 H 00 h 12 H 30 

15 H 00 k 18 H 30 

21 H 00 

Nota A 08 H 30, les 9, 10, II et 12 juillet, les enfants 

de la Bibliotheque Enfantine se joindront aux bibliothScaires 

Encadrement Genevifcve PATTE 

Le personnel de la Centrale de Lecture Publique 

i . r  ,  

Stagiairea Les quarante-six bibliothficaires de I'0p6ration Lecture 

Publique 

0 

0 0 

Direction du stage Fatogoma DIAKITE 

Intendance et matdriel Madiasaa TRAORE 

R6quisitions Aminata Baba CISSE 

Transports S6riba TRAORE 

0 0 

0 
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LLE 91- 5 

09 E 00 Ouverture officiclle du stage (Bibliotheque) 

09 H 45 Presencation <lu programme. Toutes questions pratiques. DiSsignation des 
diff£rents responsables. Constitution des groupes linguistiques 

. Quatre groupes linguistiques 
- Le groupe "Bambara" Encadreur Broulaye M&GASSOUBA Lieu Laboratoire 
- Le groupe "Peul" Encadreur Madane DIOMBELE Lieu BibliothSque 
- Le groupe "Sonrai" Encadreur Madiassa TRAORE Lieu RSfectoire 
- Le groupe "Divers" Encadreur Anne-Marie Le BOT 
(Sonink6 - Taoasheq - Senoufo-Minianka ..) 
Lieux Le oatin I Un dortoir - L'aprfcs-nidi * Salle UDPM 

II H 30 L'0p6ration Lecture Publique. Rappel historique 1977-1984. Nouvelles orien-
tations I984-1988 Fatogooa DIAKITE 

Madiassa TKAORE 

15 H 00 "Laissez-les lire". Le droit des enfantc k la lecture. Leur place dans les 
biblioth&ques Genevieve PATIE 

Fatogoua DIAKITE 

17 H 00 Quelle place accorde-t-on aux enfants dans les bibliotheques de 
1'Opiration Lecture Publique, aujourd'hui (Questionnaire 6crit) 

Reaede h une situation souvant dSfavcrable aux enfants : la tradition orale 
conme noyen privilegi6 d'anination enfantine. Expos6 de la nethode retenue 
pour le stage Fatogona DIAKITE 

Doiainique VALLET 

?DI 9 JUILLET 1985 
aaier jour des "ateliers de contes" 

08 H 00 Mise en place des ateliers de contes (chaque groupe linguistique constituant 
un atelier" auquel se joindront C1 08 H 30 les enfants de la B.E.) 

Recherche et tri de la docucentation 6crite et sonore (lecture des albuns, 
£coute des bandes - texte et nusique) en vue de 1'dlaboration par chaque 
groupe 

Le prenier jour Adaptation en langue nationale d'un texte pr^-enre-
gistre en franjais 

- Le deuxieme jour Enregistreuent d'un cexte en frangais, suivi de son 
adaptation en langue nationale 

Le troisifene jour Production d'un conte ou d'un recit tir6 de la tra-
dition orale, en langue nationale, suivi d'une 
adaptation en franjais 

15 H 00 Travaux des ateliers. Adaptation en langue nationale d'un texte pr6-enregistru 
en frangais (cf. prenier jour) 

17 H 00 Mise en connun du travail de la ;ourn6e. Discussion. Choix des deux groupes 
qui pr6senteront une sdance d'anination le mercredi 10 juillet (Salle UDPM) 

Genevieve PATTE 
Fatogona DIAKIIE 

21 H 00 Projection de films (Broulaye MAGA5S0UM) 
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RCREDI .10_JJJILLE_T_I_9c5 
uxieme jour des "aceliere Je contes" 

06 H 00 Installation en vue de la premiere s6ance d'animation (Un premier groupe face 
aux trois autres groupcs, les enfants de la B.E. prenant place parisi les 
spectateurs a 08 H 30) (Bibliotheque) 

00 H 30 Premiere s6ance d'animation, en utilisant la production du premier jour 

10 H 30 Deuxi&me s6ance d'animation, en utilisant la prod.uction du premier jour (Un 
deuxi&me groupe face aux trois autres groupes et aux enfants de la B.E.) 

15 H 00 Enregistrement d'un texte en franf.ais, suivi d'une adaptation en langue natic-
nale (cf. deuxi&me jour) 

17 H 00 Evaluation du travail de la journfie. Discussion Genevieve PATIE 
(Salle UDPM) Fatogoma DIAKITE 

21 H 00 Projection de films (Broulaye MAGASSOUBA) 

JDI II JUILLET 1985 
3isieme jour des "ateliers de contes" 

08 H 00 Installation en vue de la troisifcme s6ance d'animation (Un troisitime gruupe 
face aux trois autres groupes, les enfants de la B.E. prenant place dans le 
public h 08 H 30) (Bibliotheque) 

06 H 30 Troisi&me s6ance d'animation, en utilisant la production du deuxieme jour 

10 H 30 Quatri&ne seance d'animation, en utilisant la production du deuxi&ne jour 
(Un quatrieme groupe face aux trois autres groupes et aux enfants de la B.E.) 

15 II 00 Production d'un conte ou d'un rdcit tir6 de la tradition orale, en langue 
nationale, suivi d'une adaptation en frangais 

17 H 00 Ecouce en commun des bandes produites dans la journ6e. Evaluatiun du travail 
de la journee. Discussion (Salle UDPM) Genevieve PATTE 

Fatogoma DIAKITE 

21 H 00 Projection de films (Broulaye MAGASSOUBA) 

IDREDI 12 JUILLET 1985 
0C H 00 Installation des quatre groupes s6parement. Les enfants de la B.E. se juin-

drcnt aux bibliothScaires d 0£ H 30 

08 H 30 R^flexion sur les foraes i'animation enfantine, autres que les travaux des 
jours pr6c£dents, exploitables dans les bibliotheques de 1'Operation Lecture 
Publique 

10 H 30 Chaque grcupe r<5dige un dccument recapitulatif de ces fcrmes possibles d'ani-
mation 

15 H 00 Evaluation du travail de la matin^e. Discussion Genevieve PATTE 
Fatogoma DIAKITE 
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enJredi 12 juillet 1985 (Suite) 
17 H 00 Premiers jalons de la crfiation J'une revue enfantine des bibliutheques Je 

1 'OpSration Lecture Publique. Pcurquci ? Connnent ?. Elabcraticn d'un ^lan 
J 'action sur deux ans (1987-1980) 

21 H 00 Prcjecticn de films UNESCO, pr6ced6e d'un ext.cs€ sur les "Clubs UNESCO Jes 
lecteurs du Ccurrier" Abdoulaye DJIRE 

^MEDI 13 JUILLET 1985 
08 H 00 Sdance de travail avec les biblioth^caires sur les diffdrents aspects Je 

la gestion des bibliotheques (Biblicthfeque) 

10 H 30 Bilan du stage 

13 H 00 ClSture officielle du stage 

0 
0 0 

0 
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Bam6ko, lc 30,1.1985 

LISTE DES ALEUMS-DISQUES CCKCIAIOES 

AU TITHE BCS CHEDITS 1983 - SECUS 1984 

EDITEUS t FLAIGIARION - PERE CASTOR 

1, Le grande panthere noire 1 dleque 

2, Histoire du beb£ lion 

3« Le jument de Hicheu 

4. Petit chat perdu 

5» Petite hiroadelle 

6, La lume du cancton 

1 diequc 

1 disque 

1 disque 

1 disque 

1 disque 

7. Preniers Jem: 1 disque 

8« Rosa ma tortuc 1 disquc 

9* Scione du boit; 2 disnues 

10. Sur le bord de lc. rivi&re 1 disque 

FRAK50IS P. 

Ima^es t BUTEL L. 

DUBOUQUET Anelie 

Iraa^eB t KULLER C. 

CUILCHER Yvon 

Imar.es t FRANQUIN C. 

MATACHA 

Ima^es $ DELATAILLE 

CUILCKER Yvoa 

Iraa-es t G. FRANQUIN 

SLEILLE Colette 

Ima^es t SBION R. 

lii\TACUA 

Ima-cE t LUBAIiOVIC 

CUILCHER J-M. 

Ima-cs t HERIENSCEIIDT 

CUILCIER Yvon 

Iiaa-ec t FRARQUIK C. 
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REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

(irection Nationale des Arts 

et de la Culture BAMAKO, Le 6 novembre 1985 

.ettre-circulaire N° 958 MSAC-DNAC 

LE DIRECTEUR NATIONAL DES ARTS ET DE LA CULTURE 

A TOUS COMMANDANTS DE CERCLES 

IBJET - Revue enfantine de 1 'Op6ration Lecture Publique 

J"'ai 1 'honneur de porter d votre connaissance le projet de crfiation d'une 

revue enfantine de 1'Op6ration Lecture Publique, dont le principe a adopt€ k 

1'unanimitS par les biblioth6caires pr6sents au stage d'animation enfantine qui 

s'esc tenu du 8 au 13 juillet 1985 d Bamako. 

Les participants h ce regroupement ont ddfini de la manifere suivante lea 

caractfiristiques de cette revue 

TITRE "LES ENFANTS D'AB0RD1". 

OBJECTIF Etablir un trait d union entre les jeunes, entre les biblioth6caires, 

1'int6r6t 6tent centr6 sur le monde des enfants 

PUBLIC VISE Les £leves du cycle fondamental de 1'Scole malienne, les parents, les 

bibliothScaires 

RUBRIQUES Jeux - Contes - Devinettes - Charades - Sacires - Proverbes -Vocabulai re • 

Connaissance du pays - Le Coin des parents - Le Courrier des lecteurs -

Illustrations 

LANGUE En frangais et dans les langues nationales 

REDACTION Les articles seront produits par les bibliothScaires, par les enfants, 

par les parents. 

Chaque biblioth6ca1re doit faire un envoi trimestriel d la Centrale de 

Lecture Publique S Bamako des documentp (en un exemplaire) ainsi 61abor6s 

ou collect6s. 

II est prgvu, dans un premier temps, que ces documents soient reproduits 

tels quels par les soins de la Centrale de Lecture Publique (proc6d6 du 

stencil 61ectronique). En consSquence, nous vous recommandons d'apporter 



2 - 57 -

la plus grande attention & la pr6sentation des te^tes, qu'ils -soient 

manuscrits ou frapp6s d la machine, et d'utiliser dans tous les cas la 

norae de cadrage verticak 15 cm X 23,5 cm, soulignSe au trait simple 

sur une feuille 21 cm X 29,5 cm, comme sur le modele joint. 

NOHBRE DE 
PAGES La revue pourrait compter de 30 k 50 pages 

PERIODICITE Trimestrielle 

DIFFUSION' Pdr la Centrale de Lecture Publique, selon la programmation ci-apr&s '. 

- Octobre 1985 d septembre 1986 I collecte des 616ments, constitution des 

diffSrents dossiers correspondants aux rubriques retenues 

- Octobre 1986 i dficembre 1986 L mise en forme du premier numiro 

- 1987 " parution r6guli6re de la revue 

Les responsables de 1*0p6ration Lecture Publique chargfis de cette tfiche 

se r6sevvent le droit du choix des articles et de la composition de cha-

que num6ro. 

Chaque bibliothfeque recevra 5 exemplaires. Nous souhaitons pouvoir porter 

ce chiffre k 10. 

PRIX DE 
VENTE Gratuit pour les biblioth&ques de l'0p6raLion Lecture Publique. 

Convaincu de l'importance que la revue "Les Enfants d'abord!u pourra avoir 

dans la vie des biblioth&ques de 1'0p6ration Lecture Publique, en mettant 1'accent 

sur le public essentiel des jeunes, je compte sur tous les responsables du rSseau 

pour leur participation active d cette entreprise. 

Vmpliations 

- Biblioth6caires 46 

•  D . R . J . S . A . C .  7  

• Gouverneurs de R6gions • 7 

- MSAC-CAB pour compte-rendu I 

. LE DIRECTEUR NATIONAL DES ARTS ET DE 

LA CULTURE P 0. 

Le Directeur Adjoint 

Mamadou DIALLO 



3 

- 58 -

Circulaire N° MSAC DNAC 

Tracer le cadre au crayon 

N'6crire qu'd 1'int€rieur 
du cadre 

U t i l i s e r  l a  p a g e  d a n s  l e  
sens vertical 
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MINISTEKE DES SPOETS DES ARTS 
ET DE LA CULTUBE 

DIBECTION NATIONALE DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

KEPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

Bamako, le _ >) „ $ $ 

Lettre circulaire N° 5 2 /MSAC-DNAC 

LE DIHECTEUR NATIONAL DES ARTS ET DE LA CULTURE 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE CERCLES, PBESIDENTS 
DES COMMISSIONS LOCAU2S DU PATRIMOINE CULTUREL 

Ob.jet : Diversification des possibilites d*acquisition de livres 
pour les bibliotheques de 1'Operation Lecture Publique 

Pour repondre a une demande souvent formul^e devant les respon-
sables de 1'Operation Lecture Publique, le Departement charge des Arts et de 
la Culture vient d*instituer, a 11intention des Commissions Locales du Patri-
moine Culturel un systeme privilegie d'achat de livres, 

Par ce moyen, les Commissions Locales du Patrimoine Culturel, 
au mcment ou les credits d'acquisition de livres consentis par le Gouvernement 
Frangais dans le cadre de la mise en place d'un reseau de lecture publique au 
Mali^sont sensiblement reduits, pourront continuer a enrichir les fonds ainsi 
mis a La disposition des populations des Cercles, 

Le Centre d*Exportation du Livre Frangais (CELF) a Paris, s'en-
gage a traiter les commandes que Lui adressera La CentraLe de Lecture Publique, 
Pour ce faire, La procedure suivante a ete adoptee : 

1° La CentraLe de Lecture PubLique transmettra trimestrieLlement au CELF, 
pour chiffrage, La liste des ouvrages commandes par Les Commissions Loca-
les, Ces demandes seront transmises a La CentraLe de Lecture PubLique par 
Le bibLiothecaire qui Les joindra au rapport mcnsueL en utilisant Les im-
primes ad hoc, 

2° A La reception de la facture proforma du CELF, La CentraLe de Lecture Pu-
bLique recouvrera les sommes correspondantes aupres des Commissions Loca-
les* Transmission sera aLors faite au CELF de La comnande ferme et defini-
tive. 

II est a noter que Les editeurs fran^ais consentent au CELF une 
remise de 20 '/. environ sur Le prix-editeur. Les frais d'expedition PAR AVION 
corapensent I peu pres cette reduction : Le tarif actuel est de 1250 CFA par 
kiLo, et on peut estimer que 3 Livres = 1 kiLo. 

Par contre, unc expedition PAR BATEAU est peu codteusc s 175 
CFA par kiLo + 0,5 /, d'assurance, mais ne peut s'appLiquer qu'a des cnvois de 
pLus de 100 kiios, Dans ce cas, Le delai est de deux mois en moyenne. 

3° Reccption des livres a Banako et diffusicn nux diffirents destinataires. 
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REMARQUE : compte-tenu de cer.aines clauses particulieres 
enumerees ci-apres, le bencfice de ces coramandcs pourra 6tre etendu aux lec-
teurs des bibliotheques de L'Operation Lecture Publique : 

- a condition que le fonds de la bibliotheque du Cercle ait ete prealablement 
renflotie par la Coramission Locale du Patrimoine Culturel et attei^ne a nou-
veau le nombre d'ouvragts qui. lui a ete affecte par 1•Operation, 

- d'6tre soi-m6me reguliarement inscrit et avoir acquitt6 ses cotisations. 

Convaincu que cette formule troiivera un echo favorable aupr&s 
de vous, je vous remercie dfeh assurer la plus large diffusion. 

Brahima MARIICO 

PJ. Imprime "Acquisition de livres par les CLPC" 
Imprime "Acquisition de livres a titre personnel" 

Ampliations : 

- Gouverneurs de Regions , ., 7 

- D.R*J.S#A#C» . , • . •••• 7 

- Bibliothecaires , , . . . , 46 

- D.N.A.C. — D.P.C. ... •.*•« 1 

- 11.S.A.C. - CAB pour compte-rendu 1 
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OPERATION LECTURE 

PUBLIQUE 

S-C Mission Frangaise de Coop6ration 

BP. 84 BAMARO (Mali) CENTRE D 'EXPORTATION DU LIVRE FRANCAIS 

C.E.L.F. 

9, rue de Toul 75012 PARIS 

(k 1 'attentj.on de M. Hervd GRUENAI3) 

OBJET Cocsnande de livres pour les bibliothfeques 

de 1'Opdration Lecture Publique 

Messieurs, 

ConformSment aux dispositions arrStges entre 1'0p6ration Lecture 

Publique et le C.E.L.F. - et expos6es dans la circulaire N°52-MSAC-DNAC 

du 16.I.1985 - j'ai 1'honneur de vous tranemettre ci-joint, pour 6tablis-

sement des factures pro forma correspondantes, listes des ouvrages com-

mand6s par les localitSs suivantes 

- Biblicthfeque de Date 

Dans 1'attente de votre repcnse, je vous prie d'agr6er, Messieurs, 

1'expression de mes sentiments distingues. 

LE RESPONSABLZ DE L'OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

PS. Sauf avis contraire, nos pr6ferences vont aux Sditions peu codteuses. 

AMPLIATIONS 

• Cdt de Cercle (et C.L.P.C.) 

• D.ii. J.S.A.C. 

• vibliothfeque 

• Doasier C.L.P. 
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Kmc KHITA ~ REPTPLIOl® J>U U/LI 
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ll 01 ke 0'2"q5 /an-rit 

PORT/JTT ST',TUT P.'.RTIGULIER D3S FONCTiniJlT/JRES PU 

CADRE DBS /.RTS ET 1>E Li CULTURE. 

//' ASSEKBLEE /)/ATI01TALE? 

VU la Constitution $ - , 

VU 1'Ordonnancc n° 7T-7l/CIttK du 26 Docerntrc I?77^ port?.nt statut gendral dos 

fonctionnaircs dc la Rcpubliquc du Hali 

DfW ' 
Lk DELIBERE ET, ADOFTE. LA LOy LA TEITEUR pUIT : 

• - - QKAPITRE I t DISFOSITIOITS GENER"LES : 

ARTICLE I t II cst instituc( un cadrra unique dcs Arts et de la Culture qui se 

compose doc oorps ci—aprus } 

- En cgte^orie A : le cerps dos adir.inistratcurs des Arts ct de la Cul-

- ture } t 

«» En catogorie B ,: lc corps dcs Tcchnicicns d@s Arts et de la Culture 

- En cntcgorio C : le corps des Agcnts toclaniques des Arts et do la 

Culture. , 
* W ' 

CJIAPITRE 2 ; CHRPS DES ABMIKISTRATEUR5 7>ES ARTS ET DE L/i CULTT.iRE j . 

ARTICLF 2 : Les fonctionnnircs-du Corps des Administrateurs dos Arts et de ln 

.iJulturc ont vocation a assumer, au niveau de la conception, .de la "Dircction, 

de la rccherche et du contrtJlc, tous' travaux archivistiqucs, hitsliothoconomiciues, 

documentnircs et musoologirLXCS, dans lc cndrc des >ihliothcquesj des ccntrec 

d*prchives.et de docuncntption ot dca musccB dos sorvices publics de 1'Etrt, 

A oe titrc, ils occupent les oir.ploxs de conservatcurs» Ils ont.dferr.lenent voca— 

tion a assumer les rcsponsaliilitos relativcs h 1? conservation, .a la .misc en 

valcur et a 1'exploitation.du pptrimoine arti r.tirue et culturcl, notamv.ient dans 

los donniaes de la musi^ue, du dessin", de 13 peinture ct des motiers d»art, 

Hs peuvent, en outre, Stre char^os, h titro exclusif .ou suhsidiaire, 

de dispenser dans les dtr.hlissements dc form.ition spooialisce, des ensei/piomcnts-

oorrespond^ant h la specialitc. 

/J?TICLE 3 : La hiorarchie dn oorps dos administrntaurs des Arts et dc la culttirc 
* ' t 

comprcndL,, par ordre ddcroissant, les grades suivnnts, comportant chaoun j.6 

echelons : 

- Administrateur des Arts et de la Culture de classe exoeptionnelle 

- (niveau. stattrbairo X ) j 

- Adminisvratour dos Arts et do la culture de Ibre olasse (niveau 

statiitaire II )•• ./••..••• 
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-  ~  2  - •  

— A&ministrateur des arts ot dd la culture dc 2cme classe (niveau 

- statuip.irc III) . „ . 

— Administratcur d.ss arts et de la culture de 3cme classc (niveau 

statutnire IV ) • .. _ 

Lcs indiccs affectcs a cliacun dcs grades et ochclons de la hiu—-
( 

rarchie du corps sont ccuz- fixus ou tnlilcnu n® 2 (cat^gorie A )9 annexc au statut.. 

gencral de,s fonctionnaires» ... 

/,I?TICLB 4 * Les.Administrateurs des arts ct dc la culture sont recrutos- par .. 

concours di^ect, selon la spucialitc des emplois vacants, parmi les candidats-

titulaires : '' " 
a) d'un dipltime, national ou ctranger, spccialisc en "blihliothcconov 

mie, histoire, archivistique ou documentation ct d|un niveau rcglementairement ccnsi-

dore commc equivalant au moins au premicr palier d• intograt.ion de la catcgorie A 

( tahleau n° I, annexc au statut gcncral ) j . 

"b) ou d'un diplt)me, national ou ctranger, spccialisd en-mus-'alo(p.c 

arts ou archeologie ct d'un niveau rcglementairement considcrd oomme.cquivalant au 

moins au premier palier dfintegration de la c^tdgorie A ( tableau n°..I, annexe aa 

statut gdnoral ). .... 

Le recrutement des dipltimes susmentionncs s'effectue au palier d'in 

tdgration £u orrps correspondant au niveau de lcur formation. , t 
t 

A3TICLE 5 $ Feuvent seuls tStre intcgrcs dans lc corps^ par voie d1 avancement,-. » 

les fonctionnaires du coprs des Technicicns des arts et de la culture, rcnr>lissant, 

conformemcnt aux dispositions dcs.articles TOi? ct 10f du str-tut goneral, les 

conditions, de formntion spccifidos ?i. 1'articlc 4 ci-dessus. -

AHTICLS.6 : Ppr dcrogation au>: dispositions dc 1'article 2£" - 4°) du statut. . 

gendral, la limite d'agc maxi*um d'adhiission au recrutement dans le corps- des 

Administrateurs des arts et dc la culture, est portdc a 35' ans» 
• t 

CHAPITRB 3 : CORF5 B5S TBCHvHCIHriTS PE5 ARTS ST DB LA CULTURE : 

/iRTICLK 7 : Les fonctionnaires-du corps des Tec'i.nicicns dos arts et de la . 

culture ont vocation a assumcr, au niveau de la mice en oeuvre des technipucs, 

la conservation et le traitemcnt dcs oeuvres d'art, docuTients ct objets, la mise 

en valeur du patrimoinc ainsi que i'® "bon fonctionnemcnt des serviocs et dtablis— 

sements vises a Vnrticle 2 ci-dessus» A ce titre, ils oocupent notamment les. -

emplo;Ls de 'bibliothdcairee, archivistos, documcntalistes, restaurateurs et musdolo— 

* Ils peuvent, en outre, titre chargds, a titre exolusif ou. 

subsidiaire de dispenser dans les dtablissements de formation srdcialisdo, dos 

enseignements et exerciocs pmtioues correspondant a leur spdcialitd. 
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ARTICLE 3 i La hiSmrchi:: du corps deg Techniciens des nrts- ot de la ctilture 
comprend,, par ordre dccroissnnt, les gi'ades suivrnts, comportant chp.con If* 

cchelons % 

- Technicien dos artc et.de la, culture de classe cxceptionnelle 

( niveau statutaire I ) $ „ 

- Technicien dcs arts et de la culture de Iore classe ( niveau f ., 

statutairc II ) 

- Tochnicien des arts et de la culture de 2emc classe ( niveau 

- statutaire III ) 

- Tochnicien dcs arts et de la culturo de 3cme classc ( niveau 
h 

statutaire IV )j 

Ecs indices affectes a chacun des grades et cohelons de la. hiernrchie 

du corps sont ceux fixcs au tnhleau n° 2 ( catcgorie 3) , annexc au statut 

gSncral do,s fonctionnaires» 

/;RTICL3 9 i Les Techniciens des arts et dc la culture rsont recrutos .par concours 

diroct, selon la spccialite des omplois vacants, parmi..les candidat.s titulaires 

a) du diplftme de Ulnstitut national des-arts } - -

h) ou d'un dipl6me$ national ou ctranger, specialibe' en hihliothenonomin, 

archivistique ou dccumentntion et .d'im ijivoau roglementairement-cojasidprc..comme 

eciuivalairt au moins au prcmier paiier d*intcrgation de la.categorio B ( tableau 

n °  I ,  a n n e x o  a u  s t a t u t  g e n o r a l  )  J  -  . . . . . .  _  
i $ . 

c) ou-d1un dipltime, national ou otranger, spccialisc cn musdologic et 

d'un niveau ris&lkaentaircraent considorc. comme ''cjuivalant au moins au premier. -

palier d'int(5gration dc la cat 'roric B (• tahleau n° I, annexc au statut gcncral ). 

Ee recrutement des dipltimcs de-1'Institut np.tional des-arts s'effectue 

au second palier d1intogration du corps; cclui dcs autres diplSmcs- s'effectuc au 

palier d'intogration correspondant au niveau dc leur formation. 

ARTICLE 10 : Peuvent seuls Stre intcgrcs dane le.corps par voie d'avencement^, 

les fonctionnairec du corps des agents.techniques des arts et do la culturo $ 

a) ayant ohtenu, conformcment aux dispositions des articles IOd*et 

107- du statu* gcncral, un dipltime de niveau et de spccialitc corrcspondant a 

aetix viscs a Varticle oi-dessus J 

h) ou ayant suhi avec succes les opreuves d'.un concours professionnol 
V I 

d^acoession, conformcment aux dispositions des artioles 105, 100 ot 109 

du statut gcncral • 

/  ̂ i 

CHAFITRE 4 : CORrS D^S AGSTITS TECHITiqUBS DBS ARTS CT DTg LA CTJLTHtE s 

e •/ • • • 
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."JiTICLE II t Lcs fonctionnsires du corps dea a^ents tochniques des-az,ts:•.et .. 

de la culture ont vocation & assister les /.dministrateurB" et les Techniciens-

des arts ct de ln culturc en accomplissant lcs tSchcs dfexucution nocassaircs 

au bon foncticnnomGnt des scrvices pulrlics vr.sOs a 1'articlo 2 ci-dessus. A 
t 

ce titre, ils occupent notamment les omplois d^.aidcs-hibliothccaires» aides-

archivistcs,, aides-documentalistes et aidcs—nrusuologties» 

AHTICL5 12 $ La hicrarchie du corps des.agents Techniques des arts et de la . 

culture compprend, par ordrc df croissant, les {rrr.den suivants, comportant chacun 
1D5" ochelons' : w 

- Agent techninue des arts et de la culture de Idre classe excep— 

- tionnelle ( nivoau statutnire I ) ? 

<« Agent technique des arts et dc la culture de Iere classe ( niveau 

statutaire II ) 

Agent techninue des arts et dc la culture de 26me classe ( niveau 

- statutairc III ) 

- Agent technicj.ue.des arts et dc la culture de 3eme classe ( niveau 

statutaire IV )$ 

Les indices affcct's a. chacun dcs grades et. cchelons de -la hicrarchic 

du corps scirt ceux fixcs au tahleau n° 2 (catogorie C), annexo au statut gonoral 

des fonctiopnaircs» . 

ARTICLE 13 8 Los Agents- techniqucs des arts et de la culture sont rccrutds- -

par concours direct parmi lcs candidats titulaircs d'un diplt)me, nationr.l ou 

ctranger, spccialisc en 'bibliothGconomic, documentation ou-muscologic, rbglomen-

tatairement considcru • comme ctcnt d'un nivcau uquixzalant au moins au premicr 

palier d,intugr-'..tion de la crtcgorie C ( talileau n® I annexc au stntut gclnural). 

Le recmtement des- diplttmcs susmentionncs s1 eff ectuc au palier 

d^intogratipn du corps corrcspondnnt au nivcau dc lcur formp.tion. 

ARTICLE 14- : Les dispositions de ln prcsente loi ne font.pas ohstaole a 1'applicn»-

tion des dispositions dc 1'article 125 du statvrt gonural, .fixant. les conditions . 

d^intvgrntion des personncls convontionnaires de 1 'administraifcLon dans ln hicraro-

hio des corps do foncticnnnires de catugorie Ce 

A cet effet, vin^t pour cent (20$) dcs emplois vacnnts crorrespondnnt .. 

au corps dee Agcnts techninucs des arts et dc la culture sont rdservcs nux ngcnts 

conventionnaires occupant des emplois touchnnt aux activitcs culturelles dans lcy 

services ptiblics visus a 1'article 2 ci-dessus» 

i 
i 1 w 

CHAFITRS 5 l DI5PC5ITT0MS GOTTTTTTTTjS< TR/.NSIT "11135 ET FIIKLES. 
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RTICLE 15 s Ln liste des emplois ndministratifs avocquels lec fonctionnaircs dos 

livers crades des diffc-rents corps du cadre des Arts et de la culture sont respecti-

'ement susceptihles d'Stre affectcsj est fixoe ppr les dispositions roglementaires 

it«3l)lissant les cpdres organiques des services puMics vises a 11 article 2 ci-dessus* 

II est, dans 1'affectation a ces emploisj tenu compte notamment des 

diverses spccialitcs cnumor^es aux articlcs 4* 9 et 13 ci-dessus ainsi que des 

spccialisat^ions complementnires cventuelles» 

/JtTICLE 16 s Les fonctionnaires.du cadres des Arts et do la culture sont .affectos, 

selon lcs nocessitcs de service, aussi loien dans la capitale que dans les r^pions, 
i 

csrcles et arrondissemcnts de la Rcpublinuee Ils font 1'ohjet, le cas cchcpnt, dfun 

systcme de rotation pcriodique selon des modaf itcs r5{;lcmentairement fixdes par les 

autoritos-de lcur dopartement d'affectation» 

tMZTICLE 17 : Four ls constitution initiale des corps institucs aux chapitres 

2, 3 et 4 ci-dessus, il sera proo'dc a 1'intogration par transfert de corps d?ns 

la cptdgorie.correspondante, des fonctionnaires qui, a la date de promulgation de la 
l 

prcsentc loi, 

a) soit otaient titulaircs de l'un des dipl^me vises aux articles 

4* 9 et 13 ci-dessus j . 

h) soit, exergaient, depuis oinc annoes au moins, des fonctions relevant 

des prts et de la culture d.->ns les sorvices puhlics/" viscs'article 2\ci-dessus» 

Ces tmnsferts dans les nouveaux corps s1 effcctueront dans los conditionn 

fixces a 1'article 8, 2eme alinea du stptut g-oncrale 

t 
F/JT ET.DELIBERE EU SRAMCE TOBLIQUE,A 

B.vt/zO, LE 23 Decemhro I9B21 
< 

£ SECRET.MRE DE SE.MICE, LS rRESIDElTT DE LV.SS^TBLEE UATI^PALE' 

KADY SANG 'RS— 

PnUR COriEE. C3RTIFIEE COWORIIE 

BAIIAKO, le 13 Octohre 19-13 

I£ DIRECTEUR NATIOKAL DES AK1'S ET 

DE LA CULTUBE 

Brahima IIARIKO 
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REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peuple - Un. Bu"t — Une Fo 

DECRET N° A & b  f  FG-RM 

Fortant creatinn d'un Conseil N&tional de 
Prinotlon du Livre du Mali. 

LE PRESIDEMT DU GOIT/ERNEMEOT 

5 

VU La Cnnstituti^n. 

VJ L-Ordorinance-n« 77-46 /CMLN du 12 Julllet 1977 fi*ant le rtgime 
VTI 1? Is S1"1! litteraire et artistique en Republioue au Ka.lL. 
™ I978^rtant or^-

W Smbrerdu*G0OTer^Mt!U 2 A°M I9®° p,rtant "™inaticn des 

STATUAOT EK CONSEIL DES HINISTRES 

D E C R E T E 

AUTICLE IErl • II est cree en RepucIIquc- du Mali un Conseil Nationa: 
ae Promotion du Livre, denemme Conseil National de Promotion du 

lirre du Hali. 

-*-̂ x Z. : ^«nseu. National ct Pronmtion du livre QU Mali est 
un^ organe rensultstif, II eraet & I'intextioa du Gouvernemenv ces 
ayis, forr-ule des cuggestions pour touxes les questions relatives 

prcbj.emes ce la promotion du livre, s^it a la demanae du 

i-in^^e chart'.e ots Arts et de la Culturt, s^it & sc propre ini-
L c* v u. v i; 

^ -onsei_ Natiorv-1 ,d-.- Prcmctioy du Livre du F:r l * cst 
composc ccmme suit : 

- Un prc-cident : Le Kir.istre charge des Arts et de la 

Culture. 

- Un vice-president le Ministre .charge de 1'Education 

- - Naticnale. 

MEM5F.ES 

- UnFff>resentant de ln Preridenre du Gouveraement 

Un -^epresentant Ministre charge de 1' Infcrnxtion 

et des Teleccmmunications. 
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- Uh Representant du Hinistre charge du.Plan' -r-

* Un Repreaentant du Mlnistre charge des Finances. et. 

du Commerce 

• -..Un Representant du Ministre charge de la Tutelle des 

socit£° et Entreprises d'Etat 

- Un Representant du Ministre charge du Developpement 

Industriel 
- 0 
- Le Directeur Natidhal des Arts et de la Culture. 

- Le Directeur National de 1'Institut Pedagogique Natic: 

Le Directeur Nationol de l^A^phabetisation Fnnctionnc-j 

. et de la Linguifitique appliquee (D.N.A.F.L.A) 

- Le Directeur National aes Editions-Imprimeries du Mali 

~ Directeur de la Bibl jj^theque .Nationale du Mali 

- Le* Directeur GeneraiL de Librairie Populaire du Mal: 

- Le Pecretaire General^d^ la Commission Nationale pour 

1'Unesco 

- Un Representant des Libraires prives 

- Un Repr^sentant €es Editeurs Prives 

™ tto Represer.tarit des Imprimeurs prives 

- Un Represehtant de 1'Association des Ecrivains du H*3: 

- Un Represer.tant du Bureau National des Parents d'elev. 

Uri? Rep^esentant^de 1'Association Malienne des Eiblio-

• thecaires, Archivistes et Dn-cumentalistes 

• e - Un Representant du ̂ Syndicat Nationel de l*Educaticn 

et de la Cultur^*. 
* % l. 

- Un Representant du Sy*di'cat, National de l«Induetri,: 

de»la Presse, de 1'Infonmation et du livre 

4 ^ Qe touto pvrsonne physiqu-. 
i ou morale en raison de sa competence particuii«re. 

ARTICLE h : Le Secretariat du Conseii Nationrjj r;<- Promotior. du 

livre au Mali est assure par la -Direction Xatior.ale acs Arts et 
de la Culture. 

ARTICLE 5": La liste nominative .des membres du Conseil Hstional de 

Promotion du llvre au Kali est fixe par ArrSte du Ministre eharee 
de la Culture apres cor.sultation du Mir.istre ehcrg< de 1' Educotior. 

t Nationale. 

> * 



ARTICLE D : Le Conseil Nationnl V:e PromoU on 'lu livre =)U 

se ruunit au tnoins dcux f As par an on seasion ordinaire. 11 f>» 

se re\mir en sssoion cxtraoruinaire chaque lois (jue les eircjm-

tancv.s 1'exig^nt, h la Ucroando de soti f rvsideni ou des 2/3 dt : 

membrcs. 

AR.TICL2; 7 : Le prescnt decret sera enregistre et .publie au joui 
ofificiel de la Mpublique du Mali* 

; M1NISTRE DES SPORTS, 

'S ARTS ET DE LA CULTUi-vE.-

1 OULOUB/,, Li: 22 hAl 1$B2 

LE RiKSIDENT DU GOU VER:vEHENT 

T.li Idrl3s HARIKO 
GEN::RAL MOUSSA TKAORI 

LE MINI3TKE DE L^EDUCATION NAIIUNALE 

Lieutenanl Colonel Sekou LY 
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KLNISTERE DES SPORTS DES ARTS REPUBLIQUE DU MA.LI 
ET DE IA CULTURE Un Peuple - Un But - Une Foi 

Direction Nationale des Arts 
et de la Culture 

BAMAKO, Le 5 novembre 1985 

Lettre-circulaire N° MSAC-DNAC 

LE DIRECTEUR NATIONAL DES ARTS ET DE LA CULTURE 

A TOUS COMMANDANTS DE CERCLES 

OBJET - D6p6ts de livres 
dans les Arrondissements 

Monsieur le Commandant de Cercle, 

La pr6sente circulaire complfete et pr6cise ma lettre-circulaire 

N° 360-MSAC-DNAC du 20 avril 1985. 

En effet, les responsables de l'0p6ration Lecture Publique, 

lors des missions syst6matiques effectuSes dans les 46 Cercles du Mali en 

1984, ont eu 1'occasion d'exposer aux Commissions Locales du Patrimoine Cultu 

rel le projet, inscrit au plan quinquennal 1984-1988 du MinistSre des Sports, 

des Arts et de la Culture, de dScentralisation de la lecture vers les Arron-

dissements. 

Dans un premier temps, deux arrondissements au maximum par 

cercle seront concernds par ces d6pQts d1une cinquantaine de livres consentis 

par la biblioth6que du cercle. Mais pour que la Centrale de Lecture Publique 

puisse 6tudier les diff6rents cas et donner son autorisation h 1'ouverture 

d un depdt d'arrondissement, elle doit obligatoirement disposer, pour chaque 

arrondissement retenu k votre niveau, des documents suivants qui ont 6t6 

diffus6s aupres de tous les cercles l 

1° - EnquSte sur les arrondissements k servir en livres (modfele joint) 

2° - Questionnaire sur l'6tat d'avancement du projet d'un d6p8t de livres 

au chef-lieu d'arrondiscement (modele joint) 

Ces documents sont h nous faire parvenir par le moyen des rap-

ports mensuels des biblioth6caires. 
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Souhaitant 6tre inforra£ le plus rapidement posaible des dispo-

sitions que vous aurez pu prendre dans ce domaine, je vous reniercie de vbtre 

participation & 1'extension du r6seau malien de lecture publique. 

Ampliations 

- Biblioth6caires 46 

- D.R.J.S.A.C. 7 

- Gouvernetiirs Lde R6gions 1 

- MSAC-CAB pour compte-rendu I 

P. LE DIRECTEUR NATIONAL DES ARTS ET DE 
LA CULTURE P.0. : 

Le Directeur Adjoint 

Mamadou DIALLO 



IISTERE DES SPORTS DES ARTS ET DE LA CULTURE 
•ection Nationale des Arts et de la Culture 

OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

ENQUETE I9S4 SUR LES ARRONDISSEMENTS A SERVIR 
EN LIVRES (EN CONSULTATION AVEC LE COMMANDANT DE CERCLE, LA COMMISSION 
LOCALE DU PATRIMOINE CULTUREL ET LE BIBLIOTHECAIRE) 

Arrondissement de 

Distance du Chef-Lieu de Cercle _ 

Nature et frfiquence des liaisons avec le Chef-Lieu de Cercle 

Nombre d'habitants de la localit€ 

Population scolaire 

Dont Noobre d'£16ves Jardins d1enfants 

Premier Cycle 

Second Cycle 

Autres 6tablissements 

Nombre de mattres 

Op6rations de d6veloppement repr6sent6es dans 1'Arrondissement 

Autres services importants 

Nombre de fonctionnaires 

Y-a-t-il une autre bibliotheque ? Laquelle ? _ 

Quels sont les principaux arguments qui militent en faveur d'un ddp6t de livres 

dans cet Arrondissement ? 

Conclusions 

Signature et cachet du Commandant de Cercle 
(AutoritS de tutelle de la bibliotheque du Cercle) 

- 72 -

CERCLE 

uestionnaire est h remplir en 2 exemplaires. Le biblioth6caire du Cercle conservera un 
plaire pour ses archives et joindra un exemplaire au prochain rapport mensuel destini d 
entrale de Lecture Publique d Bamako. 
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INISTEBE DES SPORTS DES ARTS ET DE LA CULTURE 
irection Nationale des Arts et de la Culture 

OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

QUESTIONNAIRE SUR L"ETAT D'AVANCEMENT DU PROJET 
B'UN DEPOT DE LIVRES AU CHEF-LIEU D'ARRONDISSEMENT 

I. La Commission Local-s du Patrimoine Culturel est-elle constitu6e ? 
(A ce sujet, bien vouloir remplir la page 2 du pr6sent questionnaire) 

II. Un responsable a-t-il dcsignS pour la gestion du dfipQt de livres ? 

Nom 

Qualit6 

Dates du stege pratique (une semaine) 5 la bibliothfeque du Chef-Lieu de 

Cercle 

III. Un local a-t-il 6t6 retenu pour servir de salle de lecture ? 

Lequel ? __ 

Lieu _ _ 

Dimensions 

Mobilier Kocbre de tables __ 

Nombre de places assises 

IV. La cantine m^tallinue neuve (avec cadenas) destinde au transport d'une cin 

quantaine tie livree, est-eile acquise ? • 

V. - Quels ecnt len horeires r.rrCtip pour la lecture sur place 

Ariondissement 

Cercle 

VI. Cbservaticns et concentcires 

Signature et cachet du Chef d'Arrsrtdissement 
(Autcrit6 de tutelle du d6p6t de livres) 

: questionnaire est d retcurner rempli en deu:; exemplaires d la Bibliothfeque du Cercle. 
: bibliothficaire du Cercle conservera ur. exemplaire pour ses archives, et joindra un exem-
aire au prochain rapport mensuel destin6 S. la Centrale de Lecture Publique & Bamako. 

Suite page suivante 



VII. Date de constitution et composition de la Commission Locale du Patrimoine 

Culturel (NB Le Chef d'Arrondissement ou son rerpSsentant en est le prisident, 

, le biblioth6caire est meobre de droit) (I) 

Date, signature et cachet du Chef d'Arrondissement 

) Extrait de la circulaire N° I6I-DNAC du 2I.2.I9LO de la Direction Nationale des Arts et 
de la Culture, ayant pour objet "Modalit6s de fonctionnement des bibliothfeques de lectu-
re publique" 
. . . .  " L e s  C o m n i s s i o n s  L o c a l e s  d u  P a t r i m o i n e  C u l t u r e l ,  r e p r 6 s e n t a t i v e s  d e  1 ' e n s e m b l e  
des populations concern6es (Administration, mairie, associations d6mocratiques et popu-
laire, enseignement, travailleurs, parents d'61feves, femmes, jeunes, et toute autre 
personne susceptible d'apporter son concours 5 1'entreprise), assistent les biblioth6-
caires dans leur tflche, recherchent les r6ponses appropri6es aux questions qui peuvent se 
poser dans la gestion et dans 1'animation des centres, en un mot prennent activement en 
charge la vie de la bibliotheque" .... 
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sldence du uouvernement 

Secr Gentfral du Gouvernement 

RCPUBLICUC PU •'Ail 
Un Peuple - IJrt aut - Vne Fci 

,  v ecre t  n°  1"39 /pg - rm 
% 

Fixant V Vrbzt pou,\ la. t/taM&Up&Lon dn La.nc\u&& ncJtJuomk^ 

I Pr6s1dent du Gouver „,nent, '  
V I 1a Constitution, 
V 1 'Ordonnance N°20 C'LN du 20 Avril  1970 portant r>rnanisation de V tnseigncno:'!  

Republique du Mali, 
VU 1 1  Ordonnance N°38 CMLN du 11 Novembrr l f ,7n  f ixant 1 a  l i s te  des Oirect^cns Natic ." 
VU 1 1  Ordonnance N°60 CMLN du 21 Octobro 1975 portant crrntion de la  Diroction , ;at!  

de 1'Alphabetisation Fonctionncl] f :  et  r!e la  Kinnuist i(]UG Appliqueo,  
VU \> Oecret N°305 du 11 Novembrc lyiU portnnt orn.misation dc 1a Hirect ion Natior" 

•'.a 1'Alphab6t1sation Fonctionne11e et jc 1a LftiMuistieue Appl -iqw>c, 
VU ;:j  DCcret N°R5/PG rlu Mni Vv<7 f ixont  1 'a lphafw t  pour ! ' i  trnnscription des IA: 

r tionales mandinnNf-,  ' .onnhuy , t .amashi;(; ,  
lt OCcrot N°l>l/PO-P ' du '• .;"i ' '>'brt*nt noninritior VU 

STATUANT EN COMSEJL VES MLHLSMS, 
ination dt -s  mombres - iu ( iouverne-

V fc  C R E T {-

ARTTP E 1. -  L*alphalu-t fiourant au tahlecvi l est af !optc pour la transcri ption des 
Tw}  ;  natlonales suivanlcs : biii ' i!wr.\ (h.nwnan), ho i»o (homu), hozo, dOuon {d?)rr" , '"S 
p«-'ul ( soninkc (-ioninkv), r.nn-iluty (sontty), sc^noufc-minianka (symara-maiu 
tamar,:^q (tamafayt). , 
ARTICJ. L'ordrc alphabetique comtnun .» ces lanques est celui di tableau T... 
AHT rI.L 3.- La valeur* rlionc tique dvs lettres de cvt .1 Iphabet est indiquvv par 1;v -• 
taF.oau II. 
/ '  i"ICLf. 4. -  La lonqu; .M- dv., voyi lli  f;  cu <U.% •<, ons'mm". esf indvjucc par rr-dOuhV^ 
31 la  lettre corresf ;i!  ,nte A ! , i  voyvi  i ( .  nrale "u d !a < ensonne sjmpii-1 .  

» • 
AkTJCLE 5.-  La voyel le  asale  cst transcrite  par Ia voyr-1 !n f iyalo suivip do lo  
rrXalF^". . 

' "JSJLA' '̂nrtliiimMiihe cl dc tiu!-)t lon de*, t.(?ns fcrOht 1 'nhjYt, pifjur C\ 
c' ic: rfes" langues, d1 un irr.H'1  <lu f ' ini%t.rc do l 'I  diK'<if inn Natimvile, * 

Sont ot dvmcurcnl, ahrofivi-- ,  toute ' ,  rl i  ' .po-vi  I.  icns .uif .CrioUres COfitra 1 res , /  
nolhninent le OOcret N"iV,/i '(;  du ii  l1) ' . /  ( ix,mt !1  . i]p)i (i!u ' t  poor 1a t ronscript ion 
1 angues nationaler. mandingue. ,  poul  ,  ' .orvhcv ct  t , im.v;hrvj ,  .  .  

AR71C L E  S .  - Le Ministrc dv 1 'Lducation f<!at.ionale e*jt charr»» de 1 'app! ici.ti .inn du pr 
sent d6cret qu1 sera onrenistr ' ' '  ct puhl iv au dourn«il Offfciel de la Reput)! iouo du '  

LE MINISTRE 0E L'E0UCATI0M NAT/TOMAQ' 
f! 

• i 

~A.zuXzmnt ColcneJt S&iou LV 

UU-H' 

K0UL0UBA, le JViUtk . /. .lr» 

LH PRESIHENT DU fi(7t!VEP.ivEMCf:T 

.  V- ^  

GC'nf-1/it Mat&sa TVAWiE 
/ 
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ALPHABET LANGHrs NAT10NALES OU MALI 
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ANNEXE XIII 

INDEXE DES SIGLES 

A.N. : Assenblee Nationale. 

C.L.P. : Centrale de Lecture Publique. 

C.C.F. : Centre Culturel Frangais. 

C.L.P.C. : Commission Locale du Patrimoine Culturel. 

D.P.C. : Division du Patrimoine Culturel. 

D.N.A.C. : Direction Nationale des Arts et de la Culture. 

E.B.A.D. : Ecole des Bibliothecaires, Archivistes et Documentalistes. 

E.D.I.M. : Editions et imprimeries du Mali. 

FOLIMA : La Foire du Livre du Mali. 

I.F.L.A. : International Federation of library Associations and Institutions 

L.P.M. : Librairie Populaire du Mali* 

M.S.A.C. : Ministere des Sports, des Arts et de la culture. 

N.E.A. : Nouvelles editions Africaines. 

O.L.P. : Operation Lecture EHablique. 

P.G. : President du gouvernement. 

P.G.P. : President du gouvernement provisoire. 

P.N.U.D. : Programme des Nations Unies pour le Developpement. 

R.M. : Republique du Mali. 
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LA LISTE DES PHOTOGRAPHIES 

une ecole coranique a Djenne. 

La section enfantine de la bibliotheque.du centre culturel 

frangais a Bamako 

Les enfants cotoyant les adultes a la bibliotheque de Kangaba. 

Les enfants devant la bibliotheque de Kangaba. 

Le wagon-bibliotheque*vu de 11interieur. 

Vue interieure du wagon-bibliotheque, les livres ont ete enleves. 

Un enfant fabriquant son j ouet, ici une paire de lunettes. 

Une vue de la vitrine de la bibrairie Deves et Chaumet aBamako. 

une "librairie par terre" au marche Dibida de Bamako. 
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